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Le bon grain est-il 
tombé en terre fertile ? 

if y aura dix ans, le 1S mai, comme nous le rappelions le mois dernier, 
S.S. Pie X i terminai» son encyclique, "Quadragesimo Anno", par «in appel 
émouvant à tous les hommes de bonne volonté, les suppliant de s'unir 
sous la conduite de l'Eglise et d'apporter, chacun selon son talent, ses 
forces, sa condition, quelque contribution à l'oeuvre de restauration sociale 
chrétienne. 

Comment no« braves ouvriers de la province de Québec ont-ils répon-
du à cette pressante exhortation ? Dans les rangs des syndiqués catholi-
ques, ces paroles furent accueillies avec enthousiasme; notre élite y trouva 
un encouragement, un stimulant de l'oeuvre commencée. Depuis, des 
progrès immensés ont été accomplis dans toutes les branches d'activités 
industrielles. Cependant, il faut l'avouer, nous assistons,. dans notre monde 
ouvrier, à un phénomène bien étrange, bien affligeant: les ennemis les 
plus actifs, les plus violents, les plus implacables du mouvement syndical 
catholique dans notre province, ce sont des Canadiens français catholiques. 

Les forces et les talents que la Providence leur a donnés, ils les dé-
pensent sans compter à promouvoir la cause des unions neutres et à com-
battre cette bienfaisante uiiité à laquelle notre Père à tous nous a conviés. 

L'évangile du bon grain mous parie des sols rocailleux et des buissons 
d'épines. Nous nous refusons à désespérer de la fertilité de la terre de 
chei nous, du sens chrétien de notre peuple canadien-français. 

^ A l'intention de ces ouvriers catholiques, qui "ont abandonné le camp 
de l'Eglise" nous rappelons la paternelle invitation qu'adressait Pie X I dans 
la même encyclique aux catholiques passés dans les associations explicite-
ment ou en fait socialistes : 

"Avec toute l'ardeur, toute la sollicitude dont Nous sommes capables. 
Nous les invitons à rentrer dans le sein de l'Eglise. Puissent-ils écouter 
Notre voix. Puissent-ils revenir là d'où ils sont partis, dans la maison 
paternelle, et rester fermes là où est leur vraie place, dans les rangs de ceux 
qui, fidèles aux avertissements de Léon X I I I , solennellement renouvelés 
par Nous, s'efforceront de restaurer la société selon l'esprit de l'Eglise, 
fortement unù par la justice sociale, et la charité sociale. Qu'ils en soient 
bien persuadés,- même sur cette terre, ils ne pourront trouver nulle part 
un bonlieur plus complet qu'auprès de Celui, qui, riche, s'est fait indigent 
et voué au travail dés sa jeunesse, qui appelle à lui tous ceux qui sont 
accablés par le travail et la peine, afin de les réconforter pleinement dans 
la charité de son coeur, qui enfin, sans aucune acception de personne, de-
mandera plus i qui aura reçu davantage et rendra à chacun selon ses 
oeuvres." 

lean BERTRAND, ptre, aumônier général, 
Syndi<;»ts catholiques et nationaux de Montréal. 

Le syndicalisme catholique 
et l'enseignement technique 

La C.T.C.C, *îent de remporter deu* succès, non peu importants. Elle 
m en a peut-être pas le mérite exclusif, mais elle y a sa large part. Sa 
large part, oui, car apparemment-du moins, c'est sa pression auprès du Gou-
vernement qui paraît avoir le plus compté. C'est du reste le témoignage 
qui lui a été publiquement rendu par M . Raymond Robic, secrétaire général 
de la Corporation des Techniciens de la province de Québec, à son diner 
«nnuel de Sa mi-mars., au club "Canadien". 

Qu'est-ce donc ? . . . C'est, PREMIEREMENT, la promesse de l'hono-
rable Hector Perrier, énoncée lors de l'entrevue de la C.T.C.C. à Québec 

La vertu 
de l'épargne 

La vertu de l 'épargne se 
pe rd chez les cult ivateurs 
comme aussi chez les ou-
vr iers . 

Cette vertu, il est essen-
tiel qu 'on la re t rouve et 
qu'on se remette à la prat i -
quer, avec une nouvelle 
énergie, une courageuse 
persévérance. 

Autrement, qu 'on le re-
marque bien, c'est la ru ine 
qui nous at tend tous avant 
deux générations.. . 

Les "folles dépenses". . . Il 
y aurait tout un livre à 
écr i re sur ce sujet, puisque 
la Manie de dépenser à tort 
et à t ravers et, bien sou-
vent, plus qu'on ne gagne, 
a atteint toutes les classes 
de la société. 

En ces temps diff ici les 
et de si vives inquiétudes 
causées pa r la guerre, il 
importe , ouvriers de tous 
les métiers, d 'épargner et 
de fa i re servir au moins 
une par t ie de ces épargnes 
à a ider le Canada dans ses 
effor ts pour gagner la 
guerre contre la civilisa-
tion chrét ienne. 

Vaste campagne 
à entreprendre 

que le Service de l'Aide à la Jeunesse a été transféré du ministère du com-
merce et de l'industrie au Secrétariat de la province. 

Ce qui amena la Confédération des Travailleurs catholiques du Canada, 
i formuler ces deux demandes au Gouvernement de la province, ce sont les 
douloureuses constatations qui lui avait apprises une enquête poursuivie de-
lliuis 6 mois auparavant, rèlativêment à l'enseignement technique et aux 
scoles d'Arts et Métiers en notre province. Le Conseil supérieur de l'en-
p^igneni^n'é tëchnique (qui avant longtemps, espérons-le, aura à sa tête 
Un directeur général de l'enseignement technique) ; va mettre de l'ordre, 
de la cohésion et de l'unité dans ce domaine où il y n'en avait plus depuis 
liombre d'années. 

j Le transfert de l'Aide à la Jeunesse au Secrétariat de la province va 
permettre' aussi une coordination indispensable entre les activités de ce 
service et nos écoles d'Arts et Métiers. Deux réformes auxquelles nous 
applaudissons; deux réformes appelées à donner une impulsion nouvelle, 
comblent fort opportune au temps présent, à l'enseignement technique et 
à la formation professionnelle en général chex nous, réformes qui per-
mettront aussi à nos institutions d'enseignement technique de s'adapter 
au jour le jour aux besoins de l'industrie moderne; deux réformes combien 
urgentes encore pour empêcher que ne soit saboté l'enseignement régulier 
donné dans les écoles techniques et les écoles d'Arts et Métiers par la 
formation rapide et intensive d'ouvriers spécialistes requis par les industries 
de guerre et que commande l'effort de guerre même, du Canada. 

Nous souscrivons à ces vues exprimées par l'honorable Secrétaire 
de la Province lui-même et l'encourageons à prendre des moyens pour en 
assurer la réalisation. Nos syndicats catholiques nationaux appuieront 
cent pour cent ses efforts en ce sens. Car, évidemment, il faut penser à 
l'après-Ruerre; il faut que notre jeunesse ne perde pas de vue, par ambition 
d'un gain hâtif, la supériorité de l'enseignement technique régulier sur 
celui fort abrégé en vue de l'embauchags dans les industries de guerre, 
l'avantage supérieur de suivre les cours réguliers des écoles techniques ou 
des écoles d'Arts et Métiers dans un métier donné, pour devenir des 
experts dans tel métier après la guerre terminée. Ce seront ceux-là qui 
alors seront le plus en demande dans nos industries de paix. 

Alfr̂ îd CHARPENTIER 

Aux off ic iers et membres de 
tous les centres industr ie ls de 
la province, un devoir impé-
rieux s ' impose à leur meilleure 
a t tent ion: celui de voir à entre-
p r e n d r e une vaste campagne de 
propagande afin de renforc i r 
les_ syndicats qui existent déjà 
et à- en fonder de nouveaux. 

Il y. a un besoin urgent d'en-
rôler le plus grand nombre d'ou-
vr iers et d 'ouvrières dans des 
syndicats sous la banniè re de la 
Confédérat ion des t ravai l leurs 
catholiques du Canada. Il n 'est 
pas raisonnable, on l ' admet t ra 
facilement, qu'il y ail plus de 
400,000. ouvr iers et ouvrières 
non organisés et exposés à subir 
des condi t ions de travail et de 
salaires pénibles le plus sou-
vent, à se laisser endoc t r ine r 
par des mouvements qui peu-
vent devenir dangereux à cause 
des doctr ines qu'ils p rêchent . 

Notre mouvement en est un de 
paix sociale, industr iel le , de 
bonne entente entre toutes les 
classes de la société et plus par-
t icul ièrement entre le pa t ronat 
et le salariat . Notre mouvement , 
en sollicitant les travail leurs et 
les travailleuses, leur o f f re les 
moyens de se mieux protéger ' 
contre l 'exploitation de ces em-
ployeurs pa r t rop avides de 
gains rapides et pour qui les 
p r inc ipes de la justice et de la 
char i té chré t ienne n 'existent 
r ien que pour les autres, leur 
garant i t des avantages précieux 
comme,^ pa r exemple de faire 
d ispara î t re la concurrence p a r 
t rop générale qui existe entre 
les ouvriers et ouvrières. 

Les off ic iers et les membres 
des syndicats actuels devraient 
en t r ep rendre cette campagne 
que nous conseillons, car ce se-
rait, à l 'occasion du vingtième 
anniversa i re de la C.T.C.C., un 
bon moyen de lui prouver toute 
l ' admira t ion que nous avons 
pour elle. Qu'on y songe sérieu-
sement. — (Le publiciste) 

La confiance au syndicat 
La Vie Syndicale vient d ' en t r ep rendre une vaste campagne de 

conf iance et de s incéri té dans le syndical isme catholique dans les 
divers cercles syndicaux de notre ville et du dis tr ic t . 

Elle demande ins tamment aux off ic iers et aux membres des 
syndicats de l ire at tent ivement et de p r e n d r e bonne note de ce 
qui va suivre: 

1. Ayez conf iance au syndicat catholique parce que le plus 
solide et le plus en mesure, à cause de sa valeur morale, d 'ob ten i r 
ce qui est nécessaire aux ouvriers . 

2. Manifestez au dehors et autour de vous cette confiance, mê-
me a votre travail . 

3. Communiquez votre conf iance aux syndiqués de votre grou-
pement . 

4. Attirez l 'at tention curieuse des non-syndiqués que vous ren-
contrez par vos propos débordants d 'enthousiasme pour ce genre 
d 'organisat ion et comme le plus apte à leurs besoins.. 

5. Prouvez la sincéri té de votre conf iance en assistant réguliè-
rement aux assemblées de votre syndicat et en payant en temps 
vos cotisations mensuelles. 

6. Secondez et défendez vos off ic iers dans l 'accomplissement 
de leurs devoirs. 

Motifs de confianc« 1 
Vous devez avoir conf iance au syndicat carboîiqii« p tmr les 

raisons suivantes: 
1. Parce que, étant incorporé , il possède une valeur légale, une 

responsabil i té fort appréciable . 
,. Parce qu'il o f f re à tous ses membres la garant ie indiscutable 

qu il tera honneur à ses obligations envers ses membres . 
3. Parce que la doctr ine sociale de l 'Eglise qui l 'anime est sa 

garant ie de ne jamais e r rer . 
4. Pa rce qu'il p rêche le respect des droi ts et privilèges des 

pa t rons ou employeurs . 
5. Parce qu'il réclame sans faiblesse des patrons, des condt-« 

tions humaines de travail et le salaire suff isant pour permet t re à 
1 ouvrier sobre et honnête et à ses dépendants de vivre convenable-
ment. 

Soyez des apôtres 
Si vous avez une conf iance ra isonnée au syndicat , vous Fal-

mez, ce qui veut dire que vous devrez le dé fendre avec énergie con-
tre ses ennemis, le vanter sans arr ière-pensée et vous dévouer sans 
ménagement af in qu'il grandisse et devienne cette force morale et 
pacif ique qui att ire et re t ient . 

Oui, ouvr iers syndiqués, travaillez avec et pa r la Vie Syndi-
cale à r epand re dans les rangs du monde ouvrier la doct r ine im-
nuiable du syndical isme catholique et ses p r inc ipes de char i té 
chré t ienne. Donnez-vous la main af in que le syndical isme catholi-
que devienne véri tablement cette force morale qui gardera la pa ix 
sociale et industr iel le en notre ville et notre peti te pat r ie de la 

•province de Québec. 
Et vous, les non-syndiqués, secouez la to rpeur qui vous fige, 

répondez à l 'appel qui vous est lancé et venez avec le syndica t 
catholique faire tout votre devoir social. 

J.-E.-A. P IN 

Le syndicat patronal 
II n 'y a pas que les employés 

et les ouvriers des deux sexes 
qui ont le devoir d ' appa r t en i r à 
un syndicat profess ionnel capa-
ble, pa r la valeur numér ique et 
morale qu 'on lui aura donné, 
d ' appor te r des améliorat ions aux 
condi t ions de travail et sociales 
de chacun. 

Les employeurs du commerce 
et de l ' industr ie ont, eux aussi, 
le devoir d 'avoir leur syndicat 
j rofessionnel qui améliorera 
eurs condi t ions de travail, qui 

établira entre eux cette confra-
terni té chré t ienne qui les fe ra 
se mieux a imer et soutenir , qui 
dé t ru i ra à jamais cette si. malen-
contreuse rivalité, cette nuisible 
et dépr imante concurrence , qui 
en imposera aux autori tés admi-
nistrat ives et législatives, alors 
qu'ils réc lameront d'elles des 
amendements aux lois ou règle-
ments qui pour ra ien t mieux pro-

téger leur commerce et leur m -
dustr ie . 

La doct r ine sociale de l 'Eglise 
servant de base au syndica t pa-
tronal, la justice et la char i té 
existeront de façon pe rmanen te 
en t re tous les membres , elle ren-
dra plus faciles et plus durables 
les bonnes relat ions entre eux et 
leurs employés ou ouvriers ap-
par tenan t à un ou des syndicats 
aussi basés sur celte mênie doc-
tr ine. 

Le syndicat sera donc ce fac-
teur qui amènera pa t rons et tra-
vailleurs organisés à se mieux 
comprendre pour ensuite r e n d r e 
possible la conclusion de con-
vent ions collectives de t ravai l 
qui, respectées et observées avec 
un espri t de justice, r end ron t 
possible et durable la paix so-
ciale en protégeant avec une 
égale bonne foi les intérêts des 
uns et des autres comme aussi 
ceux de la société. 

La valeur morale 
d'un syndicat 

La seule valeur numér ique 
d 'un syndicat ouvr ier devient le 
plus souvent une menace pour 
la paix industr iel le . 

La valeur morale jointe à la 
valeur numér ique d 'un syndical 
ouvr ier a pour but et effet de 
modére r et dir iger les revendica-
t ions de la valeur numér ique . La 

valeur morale donne au syndi-
cat ouvr ier cette force qui en 
impose, sans menace aucune, au 
patronat , aux pouvoirs publics et 
à la société. 

Ouvriers, qui appar tenez à un 
syndicat catholique, soyez donc 
f iers d 'ê t re adhérents à un mou-
vement syndical is te qui possède 
la valeur morale qui le complète 
si magni f iquement et qui lui at-
t ire la conf iance de toutes les 
aut res unités de la société. 
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Notes diverses 
Les 3,125 employeurs recen-

sés occupaient 429,419 travail-
leurs le 1er décembre dernier , 
soit 2,756 de plus qu'au 1er no-
vembre, dans le Québec. ^ >{• f-

Le nombre des inscr i ts pour 
bénéfices ou allocations de chô-
mage aux registres des bureaux 
de placement , en Grande-Breta-
gne, était de 696,962 en octobre 
dernier , compara t ivement à 
683,156 en septembre, et à 
1,214,562 en octobre 1939. 

11 sera sans doute intéressant 
pour les br iqueteurs et les char-
pent iers-menuis iers de Montréal 
de connaî t re le taux des salaires 
payés à ces ouvriers sur les 
chant iers du minis tère des tra-
vaux publics dans divers cen-
tres du pays : à Esquimalt (Co-
lombie canadienne) : br iqueteurs 
$1.00; charpent iers-menuis iers , 
90 sous; à London (Onta r io ) : 
br iqueteurs , $1.00; charpent iers-
menuisiers , 75 sous; à Windsor 
Mills (Québec) : charpent ie rs ; 
menuisiers, 55 sous; à Penhold 
(Alberta) : charpent iers-menui-
siers, 70 sous; à Charlottetown, 
(Pr ince-Edouard) : br iqueteurs , 
75 sous; charpent iers-menuis iers 
55 sous; à Swift Current (Sas-
ka tchewan) : charpent iers-me-
nuisiers, 75 sous. 

>{. ti. 
L'association patronale de la 

quincail ler ie et magasins de 
peinture , pa r un décret officiel, 
sera connue sous le nom de: 
"L'Association na-tionale catho-
lique des commis quincai l l iers 
de Québec. 

f{- H- ^ 
Il n 'y a pas eu d 'augmentat ion 

générale dans les pr ix du pain 
depuis le début de la guerre. 
Cela est dû à une décision de 
la Commission des pr ix et du 
commerce en temps de guerre. 

* ^ ¥ 
Les garçons de la salle à man-

ger d 'un hôtel de Vancouver ces-
sèrent de travail ler à la suite du 
refus de la gérance à consentir 
à une convention avec l 'Union 
internat ionale des employés 
d'hôtels et res taurants d'Améri-
que. Le confli t avait été référé à 
une commission d 'arbi t rage de 
la Colombie canadienne. La 
commission recommandai t dans 
son rappor t , soumis, que la gé-
rance signât une convention d'a-
telier fe rmé st ipulant certaines 
augmentat ions de salaire et cer-
taines condi t ions de travail. Les 
choses en sont restées là. 

Un système à 
faire cesser 

Une organisat ion ouvrière 
n'est pas un bureau de place-
ment pour les ouvr iers sans ou-
vrage. 

L 'organisat ion ouvrière, c'est 
l 'ensemble d 'un groupe d'ou-
vr iers d 'un même métier ou d'u-
ne indus t r ie qui veulent travail-
ler avec sincéri té et dévouement 
à l 'améliorat ion des condi t ions 
de travail , des salaires horai-
res ; qui veulent voir à ce que les 
lois ouvrières soient respectées 
pa r tous les pa t rons et les ou-
vr iers ; qui veulent encore assu-
rer à la cause du travail organisé 
des avantages qui cont r ibueront 
au bonheur aussi complet que 
possible de tous, les ouvriers . 

Il faut regret ter cette menta-
lité qu 'ont cer tains ouvr iers qui, 
ne restent pas en place, sont tou-
jours des chômeurs, qui vont 
d 'une organisat ion à une autre 
pour se fa i re placer . Ont-il obte-
nu cet emploi que pas plus tard 
qu 'un mois après leur entrée 
dans l 'organisat ion qui le leur a 
procuré , ils s 'éloignent et 
cessent de payer leurs cotisa-
tions pour ensuite ne plus s'oc-
cuper de l 'union ou du syndicat . 

Ces ouvriers voyageurs n 'ont 
même pas la reconnaissance du 
ventre et, en agissant comme ils 
le font, ils p rennen t la place 
d 'ouvriers qui seraient s incères 
et qui t iendraient à l 'organisa-
tion qui leur aurai t p rocuré de 
l 'ouvrage. Il faut de toute néces-
sité met t re une f in à ce système 
nuisible au progrès des organi-
sations ouvrières qui n 'ont que 
faire de ces parasi tes . 

La prépation 
des assemblées 

Une assemblée bien p réparée 
est intéressante, est prof i table 
au syndicat qui voit ses mem-
bres plus assidus, plus intéres-
sés, plus s incères et plus dé-
voués. 

Pourquoi les membres sont-ils 
si peu assidus aux assemblées de 
leur syndicat? Justement pa rce 
que celles-ci manquent de pré-
parat ion, parce que ne commen-
çant qu'à une heure tardive et 
ne f inissant plus et tout cela par-
ce qu'il n 'y a pas d 'o rdre et de 
suite dans l 'assemblée. 

Une assemblée manquan t de 
prépara t ion , la discussion se 
fait à la diable et un tas de ques-
tions sont abordées sans suite et 
sans intérêt pour les membres 
sérieux, la parole n 'é tant plus 
qu 'aux plus bavards et très sou-
vent aux cr i t iqueurs injustes. 

Plus que jamais, il faut que le 
prés ident p répa re avec grand 
soin les assemblées de son syn-
dicat. Ce qui serait à désirer , 
c'est que le prés ident réunisse 
les off ic iers avant l 'assemblée 
pour, au cours de cette réunion, 
prépai-er ou faire la liste des 
questions devant être soumises 
à la discussion des membres et 
dis t r ibuer à chaque off ic ier sa 
part dans la discussion à faire et 
soutenir le point de vue des offi-
ciers. 

Les assemblées bien- préparées 
in téresseront tous les membres , 
contr ibueront à une sage et pru-
dente gestion des . a f fa i res du 
syndicat et met t ront fin à des 

Le paiement 
des cotisations 

Les cotisations mensuelles doi-
vent être payées en temps afin 
d 'épargner des ennuis aux syn-
dicats et aux off ic iers qui en ont 
la charge et la responsabil i té de-
vant leurs membres . 

Si l 'ouvrier a le droi t d 'exiger 
de son employeur qu'il le paie 
régulièrement, si le p ropr ié ta i re 
a le droit d'exiger que son loca-
taire paie régul ièrement son 
loyer, de même les syndicats ont 
le droi t d 'exiger que leurs mem-
bres s 'acquit tent avec ponctua-
lité du paiement des cotisations 
mensuelles. 

Retarder , c'est nui re aux meil-
leures in térê ts des membres et 
c'est exposer les syndicats à ne 
pouvoir fa ire face à leurs 
obligations, ce qui veut dire les 
mettre dans des postures aux pi-
res conséquences. 

Un bon syndiqué s 'acquitte 
chaque mois du paiement de ses 
cotisations et si, par hasard, il 
est dans l ' impossibil i té de 
payer , il a le devoir d 'en avert i r 
l 'off icier chargé des f inances 
du syndicat et de p r e n d r e avec 
lui un a r rangement qui sera li-
b rement consenti . 

discussions oiseuses pour ne pas 
dire plus. 

Il convient cependant de dire 
qu'il y a déjà une améliorat ion 
dans le sens ici p rôné , et c'est 
tout à la louange des off ic iers 
concernés. 

Bien précieux 
témoignage à ne 

jamais oublier 
Le MoTiiing Chronicle d'Hali-

fax, dans ses commentai res sur 
une "gaf fe" de M. Robertson, an-
cien minis t re du Travai l du Ca-
nada, il y a quelques années, au 
sujet des syndicats catholiques, 
a r endu le bel hommage suivant 
à ces organismes ouvriers ca-
tholiques: 

"La vérité, dit-il, c'est qu 'une 
des plus hautes recommanda-
tions de l 'union est d 'être ca-
tholique. L'Eglise catholique a 
eu une expér ience avec le mon-
de du travail dont elle peut ê tre 
f ièrc. Elle a été un moyen de 
modéra t ion et d 'enseignement 
de la plus grande valeur. 

"Nul par t son inf luence n a 
été plus satisfaisante que dans la 
province de Québec. Elle cher-
che encore à inculquer ce p r i n -
cipe chrét ien fondamenta l que 
les choses matériel les ne sont 
pas les plus impor tan tes de la 
vie. Elle enseigne encore, dans 
la pra t ique, le devoir du t ravai l 
consciencieux et le respect pour 
l 'autori té consti tuée. Elle main-
tient toujours devant les yeux du 
peuple la quest ion: Que sert a 
l 'homme de gagner l 'univers, 
s'il p e r d son âme? Elle est tou-
jours, en tout lieu, contre l ' idee 
de met t re Dieu de côté". 

— Les ouvriers organisés ont 
le devoir de se fa i re des pro-
pagandis tes s incères et enthou-
siastes de l 'organisme ouvr ier 
profess ionnel . 

L'étude de nos 
lois ouvrières 
Nos lois ouvrières, il faut bien 

îe dire, sont inconnues à un 
trop grand nombre d 'ouvriers . 
Cette ignorance de nos lois est 
la cause que bien des in f rac t ions 
sont commises, lesquelles de-
viennent pré judic iables aux 
meil leurs intérêts des organimes 
ouvriers comme aussi à la cause 
pour tan t si impor tan te de la 
classe laborieuse. 

Nous comprenons facilement 
que les ouvriers ne peuvent pas 
app rend re pa r coeur toutes les 
lois ouvrières — elles sont si 
nombreuses — mais ils peuvent 
faci lement en connaî t re au 
moins le sens, les avantages 
qu'elles o f f ren t et les pénali tés 
qu'elles imposent pour toute in-
f rac t ion . 

La loi des convent ions collec-
tives de travail , la loi du salaire 
min imum, les conventions col-
lectives en vigueur et les ordon-
nances de la Commission du sa-
laire min imum devraient être 
beaucoup mieux connues qu'elle 
le sont car elles se posent à l'at-
tent ion des ouvriers, des offi-
ciers plus par t icul ièrement , 
presque tous les jours. 

Pourquoi tant dè pa t rons et 
d 'ouvriers soumis à une conven-
tion collective de travail sont^ils 
si souvent punis pour violation 
à une convent ion? D'abord par-
ce qu'ils sont de mauvaise foi et 
aussi parce qu'ils ne connaissent 
pas les devoirs qu'elles imposent 
à tous ceux qui y sont assujettis 
de même que les pénali tés. 

Etudions, oui, é tudions tou-
jours nos lo is ouvrières, car cet-
te élude nous permet t ra de cons-
tater le besoin urgent qu'il y a 
de les reviser et de les r e n d r e 
plus compréhensibles . 

Service en Relations Industrielles 

^ \ e p u i s quarante ans le m i n i s t è r e du Travail du Canada est rinstrument 

coordonnateur des intérêts interdépendants des trois éléments constituants de 

notre structure économique et sociale: le public, le travailleur et l'employeur. Ce 

service de maintien de relations industrielles satisfaisantes a entraîné une vaste 
extension du champ d'action du ministère par: 

La disponibilité d'un mécanisme rapide et impartial de 
conciliation; La constitution de commissions dans le cas de 
conflits dans les mines et services d'uti l ité publique; Le 
maintien de facilités de placement (en collaboration avec les 
autorités provinciales); L'application des salaires raisonnables 
aux travaux de l'Etat; L'application des lois concernant les 
Coalitions, l'Enseignement technique, les Rentes via-
gères sur l'Etat, Formation de la jeunesse et l'Assis-
tance-chômage. 

De plus, le ministère prépare et publie statistiques et autres renseignements concer-
nant les salaires, heures de travail, coût de la vie, législation du travail, mouvement 
ouvrier, etc. LA GAZETTE DU TRAVAIL, son périodique mensuel, indique les 
changements économiques et sociaux au Canada et à l'étranger. Le ministère tient 
aussi à la di.sposition du public une bibliothèque moderne de documentatioa • 

LE MINISTERE DU TRAVAIL DU CANADA 
L'HON. NORMAN A. McLARTY, 

'' Ministre 
N. B. BRYCE M. STEWART, 

Sous-ministre 
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Le problème de la liberté 
La liberté est le mot dont on 

_se et abuse le plus. La 
liberté est argument pour tout, 
pour r ien ; c'est souvent même 
un argument pour étouffer la 
vraie liberté. 

Le R. P. F.-X. Miller, de l'Uni-
versité Fordham, E.-U., par lant 
du fondement moral de la liber-
té civile et politique, a déclaré 
"que la pensée moderne s'était 
t rop éloignée de la grande tradi-
tion morale chrét ienne créée par 
saint Augustin et illuminée par 
le génie fulgurant de saint Tho-
mas pour bien comprendre le 
problème de la liberté. 

"Deux couraiits d ' idées ont en 
quelque sorte étouffé cette tradi-
tion. C'est le pessimisme radical 
du protestantisme et la théologie 
janséniste, qui tous deux nient 
l 'existence de normes pour la 
nature humaine. Il y a ensuite le 
courant du naturalisme, cette 
théorie qui rédui t l 'homme et ses 
activités à un phénomène pur et 
simple, niant par là l 'existence 
de l'obligation morale." 

Un autre philosophe améri-
cain, par lant sur le fondement 
moral de la liberté économique. 

a déclaré "qu' i l est impossible 
de réorganiser l 'ordre social 
sans liberté économique. 

La liberté économique ne veut 
pas dire permission à un petit 
nombre d 'hommes de faire ce 
qu'ils désirent avec toutes les 
ressources du monde, mais plu-
tôt assurance pour tous les hom-
mes de pouvoir jouir des riches-
ses créées par Dieu pour leur 
aider à poursuivre leur existen-
ce terrestre, pour préparer leur 
vie éternelle." 

Cette conception de la liberté 
économique, le Souverain Ponti-
fe l'a rappelée à plusieurs repri-
ses au cours du dernier mois. 

C'est la conception chrét ienne 
de la liberté que devront accep-
ter tous les hommes d'Etat après 
la présente guerre, s'ils ne veu-
lent pas la voir disparaî t re à 
jamais de la terre pour faire 
place à la servitude communiste 
ou fasciste. C'est pour cela que 
les philosophes chrétiens n'étu-
dieront jamais assez le problème 
et rendront d ' immenses services 
en disant partout ce qu'ils en 
pensent. — (E. L.) 

L'organisation professionnelle 
Appartenir à l 'organisation de son métier, mais c'est avoir pris 

le seul moyen actuellement connu, pour un ouvrier industriel et 
pour l 'employé du commerce et de bureau, de se protéger efficace-
ment contre l 'exploitation, les I rop longues heures de travail, les 
salaires insuffisants et de se mettre à l 'abri de la concurrence dé-
loyale 

Le malheur, c'est qu'il est par trop grand le nombre des ou-
vriers et des employés qui ont jusqu'ici négligé d'y avoir recours. 
Il suffit de jeter un regard autour de soi pour constater tous les 
ravages de cette erreur que nous pourrions qualifier de grossière. 

Il serait bien de se ressaisir sans retard et de se décider enfin 
à aller vers l 'organisation professionnelle de son métier — au syn-
dicat catholique — pour mettre un terme à l 'exploitation odieuse 
du salarié, pour réclamer des pouvoirs publics et législatifs les 
amen_dements nécessaires aux lois qui sont inopérantes — leur 
nombre est par t rop grand dans notre province — et faire qu'elles 
répondent le plus exactement possible aux désirs des ouvriers qui 
ont cru devoir s 'organiser. 

Les ouvriers et les employés des deux sexes vont-ils sortir de 
la malheureuse léthargie qui les paralyse depuis trop longtemps au 
détr iment de leurs familles comme iaissi à celui de la cause syndi-
cale de notre ville et de la province? C'est une action prompte et 
énergique qu'il faut faire. 

Si tous les ouvriers et les ouvrières industriels et les employés 
des deux sexes voulaient comprendre que l 'organisation syndicale 
leur est aussi nécessaire pour vivre convenablement et comme des 
êtres raisonnables, bientôt il y aurait un changement radical et 
pour le mieux. 

La classe laborieuse aurait du coup, pris lâ seule place qui lui 
appart ient dans la société, et la société y trouverait aussi son prof i t 
puisque la classe travailleuse aurait une capacité de travail et d'ac-
tion aujourd 'hui inconnue parce que le nombre des indi f férents et 
des endormis est trop grand. 

Faisons donc, travailleurs de toutes catégories, que l 'an 1941 
soit celui du développement sur une grande échelle du syndicalis-
me catholique. Sachons nous organiser comme nous savons le faire 
quand il s'agit de sport ou pour la satisfaction de fout autre plaisir. 

Aspects du travail à domicile 
Le travail à domicile est fort 

cn t i qué et depuis de nombreu-
ses années par les organisations 
ouvrières. Ces organisations ou-
vrières ont même jugé à propos 
d'inclure, dans leurs conventions 
collectives de travail ou autres 
ententes, une clause le défendant 
absolument. 

A ce sujet, nous croyons de-
voir faire les quelques remar-
ques qui vont suivre. Il y a des 
ouvrières qui travaillent à domi-
cile parce qu'elles ne peuvent 
pas aller à l 'atelier à cause de 
leurs charges familiales. Elles 
sont veuves ou épouses de maris 
dont le salaire est insuffisant 
pour les nécessités de la famille. 
C'est par un dévouement et un 
coiu-age qu'il faut louer qu'elles 
s'obligent à p rendre de l 'ouvrage 
à domicile et qu'elles feront sans 
aide de personne, prenant sou-
vent plusieurs heures sur leur 
sommeil pour exécuter cet ou-
vrage. Ces travailleuses à domi-
cile méritent mieux que des re-
proches amers, des répr imandes 
sévères et une persécution suivie 
de la part des membres des or-
ga"^: i l ions ouvrières. 

li est un autre travail à (ionii-
cilfc quL' nous voulons ici nieii-

l ionner; celui de cette ouvrière 
qui travaille tout le jour à l'ate-
lier et qui, le soir venu, empor-
te à son domicile de l 'ouvrage 
que le contremaître lui remet 
avec la permission du patron. 

Cette ouvrière, qui consent à 
s ' imposer de longues heures de 
travail à son domicile, après les 
heures déprimantes passées à 
l'atelier, obéit où à un pressant 
besoin d'argent, étant donné ses 
charges de famille, ou parce 
qu'elle ne peut pas arr iver à 
s 'habiller plus convenablement 
et plus en harmonie avec la mo-
de nouvelle. 

Si le salaire payé à l 'atelier 
est trop minime, l 'organisation 
ouvrière néglige son devoir en-
vers ses sociétaires féminins; si 
le salaire est jugé raisonnable et 
juste par les compagnes de tra-
vail de notre ouvrière, ce travail 
à domicile devrait cesser, car 
l 'ouvrage que cette ouvrière sort 
de l 'atelier pour l 'emporter à 
son domicile manquera peut 
être à une autre ouvriere de l'a-
telier le lendemain. On voit d'ici 
l ' importance des deux aspects 
(kl travail à domicile. C'est, à 
notre avis, une question qu'il 
faudrait soigneusement étudier. 

Faut protéger 
nos ouvrières 

Il nous fait peine d'avoir à 
dire que les femmes et les jeu-
nes filles qui travaillent pour ga-
gner leur vie, tant dans les ma-
gasins et bureaux que dans les 
établissements industriels, n'ont 
pas le respect qu'elles méri tent . 

Il convient cependant d'être 
moins sévère pour les chefs, les 
surintendants , ou chefs de dér 
parlements des institutions com-
merciales, bien que là aussi on 
ait à se plaindre de quelques 
abus. 

Ce sont plus part icul ièrement 
le3 ouvrières industrielles qui 
sont les victimes de ces malap-
pris, de ces grossiers individus 
qui n 'ont sur les lèvres que des 
propos grossiers, malhonnêtes, 
qui se font aussi des tentateurs 
persistants. 

Il nous semble que les patrons 
devraient voir à ce que leurs 
sur intendants et contremaîtres 
maint iennent le bon ordre dans 
leurs établissements, prennent 
les mesures nécessaires pour que 
les femmes et jeunes filles qui 
sont à leur emploi aient tout le 
respect dû et soient bien proté-
gées contre tous les malappris . 

Les ouvrières, semble-t-il, de-
vraient porter leurs plaintes aux 
autorités compétentes ou encore 
aux officiers de leurs organisa-
tions ouvrières qui doivent avoir 
le souci de protéger leurs ou-
vrières et d'éloigner d'elles le 
danger de la perversion. 

La-volonté 
Beaucoup de gens se plaignent 

de leur volonté mais se plaisent 
à rester dans l'état où ils sont. 

Beaucoup d'autres, par contre, 
cherchent et trouvent les moy-
ens propres à améliorer leur 
sort. Car, sûrement, ici-bas tout 
se cultive, tout s'améliore, tout 
se perfect ionne. C'est la fin pre-
mière de toute chose. 

Quelle est, d 'abord, cette qua-
lité complexe que l'on désigne 
généralement sous le nom de vo-
lonté? 

Dans son essence on peut dire 
que la volonté est l 'expression li-
bre et pure de notre individua-
lité, c'est la manifestation du 
vouloir; c'est la voix intérieure 
qui se prononce. Tous nous 
avons de la volonté, mais tous 
nous ne l 'avons pas à un même 
degré de force. C'est pourquoi, 
quelquefois, les obstacles nous 
semblent infranchissables. 

Plusieurs obstacles s 'opposent 
aux ordres de cette voix inté-
rieure. 

D'abord il y a la t imidité et 
le manque de confiance en soi. 
Ce sont là deux grands points. 
Pour vaincre le premier , il faut 
reconnaî tre le pouvoir du "moi" 
qui est l 'expression de l 'univer-
selle volonté. Devant sa parole 
ferme et précise, tout en nous, 
doit se courber et obéir. C'est, 
en quel sorte savoir diriger ses 
passions et ses penchants . 

Entre nous 

Ouvriers syndiqués, aimons-
nous, protégeons-nous, aidons-
nous comme des chrétiens sa-
vent le faire. 

Ouvriers s y n d iq u é s, conti-
nuons d'être des travailleurs 
consciencieux comme le furent 
nos pères. 

Ouvriers syndiqués, travail-
lons par devoir et par amour de 
notre "a r t " et de la perfection. 

Ouvriers syndiqués, donnons 
à la patrie canadienne, à la pro-
vince de Québec en particulier, 
des syndicats professionnels 
puissants par leur valeur numé-
rique, forts par leur valeur mo-
rale. 

Ouvriers syndiqués, restons, 
avec et par nos syndicats, un 
rempart contre les doctrines 
subversives. 

Ouvriers syndiqués, travail-
lons de toutes nos forces à mul-
tiplier les syndicats catholiques. 

ENCOURAGEZ NOS 
ANNONCEURS 

L'économie 
doit être pratiquée par toutes les personnes de la famille, car elle 
bénéficie à toutes, sans exception. 

L'ouverture d'un Compte d'Epargne est un acte essentiel dans 
la pratique de l'économie. 

LA BANQUE PROVINCIALE DUCÂ'ADA 
Siège social : 

221, rue St-Jacques ouest, Montréal 
316 succursales ef bureaux 

"OU L'EPARGNANT DEPOSE SES ECONOMIES" 

TRADB MARK 

GANTERIE 

Gilets de cuir Tricots 
Vêtements de travail Chemises 

Costumes pour le sport» 
etc», ctc* 

Acme Glove Works Limite! 
MONTREAL 

Fabriques à Montréal, foliette, Lorettevlfle et St-Tite 

Tannerie : 4900, rue Iberville 

Daoustt Laîonde Ï!̂  Cie, Ltée 
MANUFACTURIERS DE CHAUSSURES 

TANNEURS et CORROYEURS 

Bureau et fabrique i 
939. SQUARE VICTORIA — MONTREAL 

GATEAU 

au MEL-O-ROL 
recouvert' de crème fouettée 

Grands et petits raffoleront de ce NOUVEAU gâteau tait 
exclusivement avec de la nouvelle crème glacée MEL-O-ROL 
de la crème fouettée Joubert. . Ce gâteau alléchant sera 
le clou de vos repas de famille et de vos réunions sociales, 
tant par son apparence appétissante que par son goût savou-
••eux. Achetez-en pour vous-même et offrez-en comme ca-
deau. Commandez au département des Fantaisies Glacées. 

Le gâteau au 
MEL-O-ROL 

• est prêt à •servir sur 
réception: 

• se t ranche taollement 
en parties égales-

• est fa i t en "grosseurs 
de 8 à 20 portions: 

• constitue le dernier cri en 
dessert » la crêmp elacée 

F R O N T E N A C 3121 

U M I T É d 
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Les activités de nos syndicats 
Nos lecteurs ne manqueront 

pas de lire les courts résumés 
lies activités de nos syndicats. 
Nos lecteurs remarqueront sans 
doute l 'émulation très significa-
tive qui existe dans les syndi-
cats. En somme, c'est à qui fe-
rait plus et mieux pour que le 
syndicalisme catholique s'impo-
se le plus sérieusement à l'atten-
tion du patronat et du public. 

Les gantiers 

Avec le mois de mars 1941 se 
renouvelle la cinquième conven-
tion collective des tailleurs de 
gants f ins et la troisième pour 
les opératrices et bloqueurs de 
gants fins. 

Personne, chez les ouvriers et 
ouvrières, ne soutiendra que ces 
conventions collectives n'ont pas 
Bpporté des améliorations consi-
dérables et des augmentations 
de salaires importantes. 

Pour les tailleurs de gants de 
travail, c'est la quatrième con-
vention collective; pour les opé-
ratrices et bloqueurs et autres, 
c'est notre première convention. 
Là encore les ouvriers et les 
travailleuses ont vu leurs salai-
res monter à un niveau plus rai-
«onnable. Ces résultats ont été 
obtenus par le syndicat et par la 
généreuse collaboration de tous 
ces travailleurs et travailleuses, 
ee qui a donné aux officiers la 
force comme aussi l ' influence 
nécessaires pour affronter les 
employeurs. 

Les résultats auraient été en-
core plus grands si tous les ou-
vriers et ouvrières de cette in-
dustrie avaient tenu à faire bloc 
avec leurs officiers qui malheu-
reusement sont trop souvent 
victimes de critiques destructi-
ves et très malicieuses. Les mem-
bres sérieux ont le devoir de ne 
pas tolérer la critique, d'impo-
ser silence aux destructeurs de 
la réputation des autres. 

I.es membres ont encore le de-
voir de payer régulièrement 
leurs colisations, car elles sont 
aussi nécessaires pour accom-
plir toute sa mission' que le sa-
laire aux membres pour vivre. 

Les membres ont le devoir de 
prendre bonne note qu'avec le 
1er mai prochain ~les bénéfices 
en maladie deviendront en for-
ce, mais seulement pour les 
membres en bonne tenue au 
point de vue de leurs cotisa-
tions. 

Tous les ouvriers et ouvrières 
(le l ' industrie du gant doivent 
être convaincus que leur syndi-
cat, malgré les difficultés des 
débuts, est aujourd 'hui en état 
de réaliser toute sa mission. Que 
chacun se pénètre bien des prin-
cipes du syndicalisme catholi-
nue et le syndicat deviendra la 
forteresse capable de protéger 
les intérêts individuels et collec-
tifs des ouvriers et des ouvriè-
res du gant. 

Les officiers actuels sont les 
suivants: président, Théo. Gra-
vel, vice-président, F. Dussault; 
vice-présidente, Mme Prénovost; 
secrétaire-archiviste, R. Belle-
mare ; secrétaire-trésorier, E. 
Loiseau ; secrétaire-correspon-
daiit, E. Toner. 

Plâtriers et cimentiers 

L'Association des plâtriers et 
finisseurs en ciment continue 
avec vaillance sa marche vers 
lies ; succès de plus en plus im-
portants pour une meilleure pro-
tection des intérêts individuels 
et 'collectifs de ses membres. Les 
officiers et membres regrettent 
cependant n'avoir rien à faire 
SUT les travaux de construction 
de la Défense nationale. 

|Le bon esprit qui règne parmi 
lek membres de l 'association, 
nous déclare M. J.-E. Lamou-
reux, agent d 'affaires, contribue 
puissamment au bon fonctionne-
ment de cet organisme qui a les 
yéux ouverts et qui ne ménage 
aucune occasion de se manifes-
ter et d'exiger pour ses membres 
tous les avantages utiles et né-
cessaires. 

' Dans quelques semaines, les 
officiers de l 'association s'atten-
dent que la demande de plâ-
triers se fera plus grande pour 
(les plâtriers sur des travaux en 
rteîiors de Montréal, aussi M. La-
ngoureux demande-t-il aux plâ-
tr iers de se conformer aux con-
dUions de l 'association, soit de 

ne pas accepter du travail à un 
salaire moindre ou plus bas que 
le régulier. Pas de travail à des 
salaires au rabais. C'est encore 
le meilleur moyen de ne pas per-
dre les avantages si difficile-
ment obtenus. 

Si les plâtriers restent unis et 
bien décidés à ne pas accepter 
de travailler à des salaires déri-
soires, ils resteront victorieux. 
Ne perdons aucune chance, d'a-
jouter M. Lamoureux, de faire 
respecter les salaires et les con-
ditions de travail de l'associa-
tion. 

Les officiers de l 'association 
sont les suivants: président, R. 
Lefebvre; 1er vice-président, P.-
E. Normand; 2e vice-président, 
•T.-A. Gagné; secrétaire-archivis-
te, A. Garand; secrétaire-finan-
cier, J.-M. Chalut; statisticien, 
L.-P. Laforge; sei'gent d'armes, 
J. Cusuak; agent d'affaires, J.-
E. Lamoureux. 

Les briqueteurs 
L'Association nationale des 

briqueteurs et maçons de Mont-
réal a vu ses efforts bien con-
certés et persévérants couron-
nés d'un succès fort encoura-
geant. 

Son effectif a été augmenté de 
presque du double depuis l'été 
dernier, ce qui indique que le 
travail de recrutement est bien 
fait et sérieux. 

M. H. Laverdure, agent d'affai-
res, nous apprend qu'à chaque 
assemblée de nouvelles recrues 
viennent se mettre sous la ban-
nière de l 'association,qui est une 
valeur avec laquelle les brique-
teurs et maçons devront comp-
ter ;si tous les briquetein's et ma-
çons de Montréal comprenaient 
mieux leurs intérêts individuels 
et collectifs, ils seraient tous 
membres de l 'association. 

Le 4 avril prochain, il y aura 
élection des officiers pour le 
prochain terme et M. Laverdure 
insiste pour que tous les mem-
bres soient présents à cette as-
semblée comme aussi à toutes les 
assemblées de l 'association au 
cours desquelles ils se renseigne-
ront exactement sur les négocia-
tions commencées au sujet du 
nouveau contrat de travail. Que 
les briqueteurs-maçons se mê-
lent donc de leurs affaires. 

Les officiers actuels de l'asso-
ciation sont les suivants: prési-
dent, Orner Douville; 1er vice-
président, Arthur Pomerleau; 2e 
vice-président, Achille Charpen-
tier, secrétaire-archiviste, Alb. 
Legault ; secrétaire-trésorier, 
Alb. Messier; secrétaire-finan-
cier, R. Lemelin; sergent d'ar-
mes, A. Char t rand; comité exé-
cutif, L. Marchand, L. Gauthier 
et F. Biron. 

Employés barbiers 

Depuis déjà plusieurs années 
le syndicat des employés bar-
biers-coiffeurs souffre des divi-
sions profondes qui existent 
parmi les patrons eux-mêmes et 
entre les employés barbiers. Ces 
divisions n'ont même pas servi 
les intérêts de ceux qui ont causé 
et maintenu ces divisions. 

L'une des plus lamentables 
conséquences de ces divisions 
fut de monter les patrons con-
tre les patrons, les employés 
contre les employés et ce par de 
trop nombreuses organisations. 
C'est par trop étrange, mais c'est 
le cas, les barbiers sont telle-
ment organisés qu'ils sont divi-
sés et ce, dans plus de neuf orga-
nisations. 

Le syndicat travaille avec un 
entrain qui ne se dément pas, 
a \ ec un dévouement persévérant 
et un courage soutenu dans le 
but de mettre une fin à ces divi-
sions si ruineuses pour les erti-
ployeurs et les employés bar-
biers. Pour en arr iver à ce ré-
sultat, il lui faut vaincre le mau-
vais vouloir des uns, l ' indiffé-
rence des autres, et les ambi-
tions cachées d'un autre groupe 
qui a intérêt, cela se voit, à 
maintenir ces divisions. 

M. Gérard Viau, président, se 
faisant l ' interprète des officiers 
et des membres les plus con-
vaincus, fait un chaleureux ap-
pel aux membres moins ardents, 
les arriérés, et leur demande de 
redevenir des adhérents enthou-
siastes et sincères du syndicat 
pour que le syndicat reprenne 

la place d 'honneur qu'il occupa 
un jour, afin que notre profes-
sion redevienne la fierté de tous 
ceux qui y appart iennent . Il y 
a possibilité de faire que le syn-
dicat constitue le réel rempar t 
des intérêts bien compris des 
employés barbiers. Le voulez-
vous, employés barbiers? alors 
venez avec nous et voici nos 
mains ouvertes pour vous ac-
cueillir. 

Barbiers de Québec 

Les compagnons-barbiers de 
Québec ont choisi leurs officiers 
pour l 'année 1941. Le président, 
M. Alphonse Robitaille, de même 
que le vice-président, M. Emile 
Gauvin, ont été réélus pour un 
autre terme. 

Les autres officiers seront: M. 
Joseph Laroche, sec.-archiviste, 
élu; M. Joseph Gingras, sec.-fi-
nancier, élu; M. Moïse Desro-
ches, trésorier, élu; M. Roméo 
Rouleau, ass. sec.-archiviste, réé-
lu; M. Ernest Meunier, ass.-tré-
sorier, réélu; M. Gérard Poirier, 
sec,-correspondant, réélu; M. 
Henri Hamel, gardien, élu; M. 
Gédéon Bergeron, sentinelle, élu. 

L'élection a été présidée par 
M. Maurice Turgeon, secrétaire 
des syndicats catholiques. 

Les délégués au conseil géné-
ral seront: MM. Alphonse Robi-
taille, Ernest Meunier, Gaudiose 
Langlois, Gédéon Bergeron, Paul 
Côté et Arthur Moisan. 

Employés d'hôpitaux 

L'Association des employés 
d'hôpitaux, après une époque 
on ne peut plus difficile, est ré-
solument entrée dans la voie de 
progrès insoupçonnés et les 
membres sont amplement ré-
compensés de leurs efforts, de 
leur patience par les résultats 
obtenus. 

11 convient ici de féliciter les 
hôpitaux religieux d'avoir enfin 
comblé le chaos qui les séparait 
de leurs employés, membres de 
l'Association, en consentant à 
signer une entente avec cet_ or-
ganisme qui veut le plus géné-
reusement possible collaborer 
avec la direction des divers hô-
pitaux aujourd 'hui parties signa-
taires à l 'entente. 

La direction de chaque hôpi-
tal, par son geste de justice so-
ciale, a augmenté sa part d'in-
fluence sur notre population, qui 
se réjouit aujourd 'hui de voir 
l 'harmonie la plus parfai te com-
me aussi la plus sincère établie 
entre ces institutions et leurs 
employés appartenant au grand 
mouvement du syndicalisme ca-
tholique voulu par les Papes et 
nos Evêques. 

Souhaitons maintenant voir 
les autres hôpitaux marcher sur 
les traces encore-toutes chaudes 
des hôpitaux religieux et signer 
une entente qui protégera le plus 
efficacement possible les intérêts 
réciproques, qui ramènera la 
confiance si nécessaire et le con-
tentement de vivre chez les em-
ployés. 

Les employés d'hôpitaux ont 
plus que Jamais le devoir de 
joindre les rangs de l 'association 
afin de collaborer le plus loya-
lement au bien-être de chacun. 

Parmi les meilleurs 
amis du Travailleur 

Ameublement général: 

AMHERSX FURNITURE CO. 
1223, rue Amherst 

FRontenac 1411 

PAUL CORBEIL 
Ameublement général 

Un seul magasin 
Etabli en 1915 

434 est. blTd Crémazie - DU. 5737 

Chauffage: Contracteur de 

LA CIE DE CHAUFFAGE 
DRAGON LTEE 
Système à, soufflerie — Système 
à l'huile "Ace-Blllow" — Chauf-
feurs Auburn et Motorstokors. 
274 ouest, Ste-Catherine - BE. 3319 

Chirurgiens-dentistes : 

Docteur B.-P. FLEURY 
CHIBURGIEN-DENTISTE 
Un ami des syndiciués 

Heures de bureau : 9 h. a.m. à 
9 h. p.m.. excepté mardi et leudi: 

9 h. a.m. à 6 h. p.m. 
Entrée: 4491 DeLanandière 

angle Mont-Royal - AM. 2291 

Claude de GRANDMONT 
B.A.-D.D.S. 

CHIRURGIEN-DENTISTE 

Post-Graduate: Northwestern 
Unlversity. Chicago 

4290, rue Adam CL. 2323 

Optométriste=optîciien : 

.-B. LONGTIN. B.A.,0. 
OPTOMETRISTE-OPTICIEN 

chez J.-A GAGNON 
Traitement musculaire — Membre 

du Syndicat 
S.V.P. téléphonez pour entrevue. 
40€1 Wellington. Verdun - FI. 7407 

T A I L L E U R S : 

Etiquette syndicale 
Les ouvriers appartenant aux 

syndicats catholiques ont le 
devoir d 'encourager le plus ef-
ficacement possible l'étiquette 
syndicale. Les produits qui por-
tent cette étiquette ont été fabri-
qués par des ouvriers syndiqués 
qui travaillent dans des condi-
tions convenables de travail et 
à des salaires suffisants pour 
rencontrer leurs obligations. _ 

Les syndicats qui ont une éti-
que.tte comptent que les mem-
bres des autres syndicats leur 
aideront à propager l 'étiquette 
car c'est encore là un excellent 
moyen d'activer la- vente de ces 
produits, de procurer plus de 
travail aux ouvriers. C'est enco-
re aider nos industries à gran-
dir. Patrons et ouvriers sont in-
téressés dans 1a propagation de 
l'usage de l'étiquette syndicale. 
A chacun de faire sa part. 

NARCISSE VENNE^ 
MARCHAND-TAILLEUR 

1581 rue Amherst - Tél. CH. 8725 

Entrepreneurs=plâtrîers : 

ANTONIO .4RCHA.MBAULT 
ENTREPRENEUR PLATRIER 

7728 St-Gérard - TA. 2811 

GAZOLINE: 

H. PREVOST, gérant 
PRODUITS CHAMPLAIN 

S687 St-Laurent 8795 La.ieune5se 
OUpont 0001 DUpont 0169 

G A R A G E S : 

H O P I T A L : 
HOPITAL STE-THERESE Enr. 

Licencié en Maternité privée 

Tenu par des gardes-malades en-
registrées — Médecins-spécialistes. 
Prix modérés — Soins a t tent i fs 
dans une atmosphère egréable et 
avec l'hygiène la plus scrupuleuse. 
4824, rue St-Denls LA. 1022 

Manufacturiers de bijouterie! 

LAMOND & FILS Liée 
Médailles et Bagues pour Gradués 
Insignes émaillés pour Sociétés. 

929, rue BleurS - MA. 7769 

M E D E C I N S : 

Dr M. BRISEBOIS 
(Urologlste diplômé-des Universités 

de Paris et de Londres) 
Spécialités: 

Maladies Urinaires (Rêlns, Vessie, 
Prostate) — Génitales. Vénérien-
nes. Impuissance: Peau; Sang — 
Stérilité. Electricité Médicale et 

Chirurgicale: Rayons X 
816 Sherbrooke est, près St-H«l>ert 

Tél. : FRontenac 5252 

N O T A I R E S : 
JOS.-P.-A. TURENNE' 

NOTAIRE 

Cesslonnalre aes greffes 
des notaires Perrault et Crépeau 

1422, nie Visitation CH. 7744 

AVOCAT: • 
ROLAND LAMARRE, L.L,L. 

AVOCAT 
Bureau du soir: 

2300 est, Sherbroolte, appt 5 
Tél. FA. 1481 

57 ouest, m e St-Jacques 
Tél.: Bureau PL. 1125 

Peintres=décorateurs : 
GODIN & DROUIN 

P.ïriNTRES-DECOBATEUBS 
1261 est, St-Zotique - DO. 8710 

THEO. LAMARRE 
PEINTRE-DECOBATEDR 

Réparation d'enduits - Vieux 
planchers remis h neuf 

3047 Mercier Tél. Clairval 6364 

P L O M B I E R S : 

CHARRETTE & FRERE ^ . 
Plomberie, Chauffage, laectrlclte 
Couverture. Réparations générales 
816 est. Ontario - CH. 9030 
Le soir et cas d'urgence: FR. 2253 

Directeur de funérailles: 

ARTHUR LANDRY 
DIRECTEUR DE FUNERAILLES 

528 est, Rachel - Tél. FR. 8161 

Téï. FE. CISO 
ENDROIT fDEAL 

J. LAJEUNESSE, prop. 
Bois et charlK>ns de toutes sortes 

— aussi t ransport — 
14S8 BEAUDRY - MONTBEAAL 

Q U I N C A I L L E R I E : 

J.-R. GREGOIRE 
QUINCAILLERIE GENERALE 

Outils et peinture 
3605 est, Ontario - Tél. FA. 1167 

U N I F O R M E S : 

GARAGE DELISLE 
OUVERT JOUR ET NUIT 

Réparations générales 
d'automobiles - Duco Débossage 

Remorquage 
1590 Parthenais - AM, 6565 

BARNEY'S SUNSHINE , 
UNIFORM. SUPPLY LTD 
Salopettes, uniformes, etc., vendus, 
fournis nettoyés à sec et réparés. 

Taux spéciaux su r contrat. 
J. ROY, B. POIRIER, 
prés.-gér. secr.-trés 

22. principale, St-Laurent 
BY 1166 
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. L E COIN DE LA FA3IILLE. 
Une maman à aimer 

Heureux, mille fois heureux ceux et celles, peti ts ou grands, 
qui ont une maman à a imer ! 

Qu'elle soit jeune, belle et resplendissante de santé ou qu'elle 
soit vieillie, fatiguée et même malade, votre mère, enfants , c'est l 'an-
ge qui se pencha avec tendresse sur votre berceau, qui veilla cons-
tamment sur votre bien-être physique et moral, qui créa au foyer 
celte a tmosphère de conf iance et d 'amour sans laquelle votre-intelli-
gence et votre coeur n 'aura ient pu s 'ouvrir et s 'épanouir . 

Votre mère, c'est votre Providence visible, celle qui peut se 
p r iver du nécessaire pour vous le donner , celle qui vit pour vous. 

Votre mère, c'est votre meil leure amie, celle qui ne peut cesser 
de vous a imer quels que soient vos in f i rmi tés physiques et morales, 
vos infidéli tés, vos ingrat i tudes ou vos torts. 

Votre mère, enfants , aimez-la donc comme vous devez a imer 
Dieu Lui-même; aimez-la de tout vot re coeur, de toute votre âme, 
de toutes vos forces 

Aimez-la,. ,spyez-lui reconnaissants pour tout ce qu'elle vous 
vaut de bonheur ici-bas; soyez f idèles à ses enseignements, déve-
loppez en votre esprit et en votre âme tous les bons sentiments 
qu'elle-même y a déposés. 

Aimez-la, efforcez-vous d 'ê tre sa joie, son orgueil et sa gloire. 
Et , si vous pn êtes séparés, que la seule pensée de son amour vous 
aide, vous eiicourage èt vôtis protège. 

Aimez-la, ne lui faites jamais de peine volontairement car, un 
jour, vous pleurerez à votre tour... — (F. M;) 

La femme au foyer 
"Une femniie ne peut pas tou-

jours être une étoile, mais elle 
peut toujoiirs être une lampe 
dans la maison". — Elliot. 

Il n'est pas nécessaire d 'avoir 
de grands talents, une intelligen-
ce supérieure, des dons physi-
ques, de l 'esprit. . . ou même d'ê-
Ire une championne de tennis 
ou une célébrité du patinage... 
Non, le rôle de la femme est plus 
subtil, plus int ime. Combien le 
poètp a dit v ra i : "La femme est 
une h e u r qui ne donne son par-
f u m qu'à l 'ombre" . La femme au 
foyer projet te une douce clarté, 
fai te de bonté, de chari té, de 
compréhens ion . C'est auprès 
d'elle que nous cherchons la pa-
role réconfor tante , le conseil 
autorisé, l 'affect ion qui soutient 
et encourage. 

"Par tout où je vois une mai-
son heureuse, il y a une femme 
oublieuse de soi", disait René 
Bazin. 

Oui, le rôle de la femme, c'est 
de donner du bonheur aux au-
t res ; n'est-ce pas la vraie raison 
de vivre? 

"La vie humble aux t ravers 
ennuyeux ou faciles est une oeu-
vre de choix qui veut beaucoup 
d 'amour ." -— Verlaine. 

De nos jours l 'organisat ion 

d 'une maison est presque aussi 
diff ici le et complexe que l 'enten-
te à la Société des Nations... et 
ce n'est pas peu dire. Trouver 
des aides, surveiller leur beso-
gne... et les garder.. . c'est un 
vrai record . 

L'aiguille d 'une femme, si elle 
nous racontai t ses exploits, au-
rait bien des choses à nous d i re : 
confect ion d 'une jolie robe... re-
pr ises faites dans le linge ou les 
chaussettes de Monsieur, rajeu-
nissement d 'un vieux manteau 
en trois-quarts sans par le r de ce 
chapeau déf ra îchi remis à neuf 
avec ingéniosité. 

Une maison bien tenue, con-
fortable, accueillante est un 
grand élément de bonheur . Si au 
seuil de cette maison une femme 
sourit... le foyer est heureux. 

Femmes, soyez l 'ange de la 
paix. Apportez chaque jour à vo-
tre- mari , à vos enfants votre 
bonté, votre amour . Rendez-leur 
la vie douce et sere ine; créez 
une a tmosphère d ' int imité et de 
détente, pour qu 'après une jour-
née laborieuse, ils t rouvent au-
près de vous une oasis de paix. 
Chose ra re aujourd 'hui . . . on n 'a 
plus le temps de penser. . . et de 
s 'a imer. 

.99 Vous" ou "tu 
De nos jours où les règles de 

l 'ét iquette sont presque totale-
ment oubliées ou méconnues, il 
a r r ive à quelques personnes de 
se demander par fo is lequel des 
deux termes il faut employer : 
"vous" ou " tu" . 

Il n 'est pas ra re de voir des 
jeunes gens qiti, au bout de dix 
minutes de .connaissance, en 
sont "à tu et à toi" avec la jeune 
fille qu'on leur présente . 

Quelle est la .cause de cette la-
cune? Mauvaise éducation fami-
liale? Apathie des jeunes filles? 
Quelle qu'elle soit, elle est dé-
plorable, mais n 'é tonne pas ceux 
et celles qui sont habi tués à en-
tendre dire aux soeurs de ces 
mêmes jeunes gens que leur ma-
mans admiren t tan t : "Une fille, 
fawt qu'ça n ' endure ! " 

Quand donc v iendra le jour 
où les mères comprendron t que 
plus elles feront de leurs filles 
les servantes de ' leurs f rères , plus 
ceux-ci les dédaigneront et les 
cons idéreront comme des bon-
nes et bonnes à tout faire... 

Salade de viande et 
de légumes 

2 tasses de viande cuite f ro ide 
(porc, jambon, poulet ou veau, 
en cubes) . 1% tasse de très pe-
tits poiSi Vé tasse dé sauce vinai-
grette, 3 oeufs cuits dur, 6 oli-
ves farcies, Heinz mayonnaise . 

Mélangez la viande et les pois 
dans la sauce vinaigrette, jus-
qu'à ce que tout soit bien huniec-
té. Mettez r e f ro id i r au réf r igéra-
teur durant une heure et servez 
sur feuilles de laitue croustil lan-
te. Couronnez de mayonnaise et 
saupoudrez de papr ika . Tran-
chez mince sur le t ravers les 
oeugs cuits durs, et enlevez le 
jaune. Placez-en 3 t ranches au-
tour de la v iande et, au centre 
de chacune, mettez des t ranches 
d'olives. Passez les jaunes 
d 'oeufs au tamis et parsemez-en 
le dessus de la salade. 

De mal en pis 

— Ma dern ière servante ai-
mait t rop les .policemen et j 'ai 
dû la congédier à cause de cela; 
j 'espère ne pas avoir le même 
trouble avec vous. 

— Soyez rassurée à ce sujet là 
m a d a m e : je déteste les hommes 
de police, mon amoureux est un 
cambrioleur . ' ' 

Une réponse 
— Elève Pipo, qui de l 'Austra-

lie ou de la Lune est la plus 
éloignée de nous?... 

— L'Australie, m's ieur! 
— Tiens, t iens! Vous croyez? 
— Bien sûr! Puisqu 'on voit la 

Lune et que l 'Australie on peut 
^ a s la voir!... 

Economisons et 
pri.vons-nous 

Plus que jamais l 'économie 
s ' impose à toutes les classes de 
la société. La situation par t icu-
lière du Canada fait un devoir 
impér ieux aux Canadiens de 
voir à fa i re des économies en 
se pr ivant de choses inutiles, de 
cer ta ins plais i rs même permis . 

N'allons pas confondre cette 
vertu de l 'économie avec la mes-
qpiner îe , fille de l 'avarice. Eco-
nomiser, cela ne veut pas dire 
res t re indre tellement ses dépen-
ses qu'on doive pour cela vivre 
constamment dans une atmos-
phère avoisinant la gêne. Fai-
sons généreusement le sacr i f ice 
de quelques douceurs, devenues 
une seconde nature pour quel-
ques-uns; pr ivons-nous un peu 
de fumer , dlune soirée passée 
aux "pet i tes vues", d 'un dessert 
plus dispendieux, etc. 

Avec ces économies faites, 
achetons des cer t i f icats d 'épar-
gne de guerre et nous aurons fait 
un acte de pat r io t isme louable. 

La couture 
La pettie fille doit app rend re à 

coudre, car ell3 est la femme de 
demain, et la femme doit savoir 
coudre. La couture n'est pas seu-
lement un ouvrage utile, mais 
agréable. 

Autrefois, dans tous les foyers 
nous t rouvions un rouet. La cou-
ture était comprise dans la tâche 
quot idienne de la bonne ména-
gère; après la p répara t ion des 
al iments et le ménage, elle se re-
posait en faisant passer entre 
ses mains la navette ou l'aiguil-
le. Elle p rena i t du lin ou de la 
laine, qu'elle tissait et filait, et 
avec la toile elle faisait des draps 
et de chaudes couvertures. Elle 
faisait régner l 'aisance dans la 
maison. La couture développe 
l ' intelligence et cultive le goût 
de la jeune fille, elle doit ap-
p r e n d r e à bien harmonise r les 
couleurs. Et savoir se confec-
t ionner un tablier pour elle-mê-
me avant de savoir fa ire des bro-
deries de touts sorte. 

La coulure est l 'art de rassem-
bler des étoffes et de les coudre 
au moyen de l 'aiguille. Pour bien 
coudre, ii faut savoir tenir son 
aiguille droite et soigner sa te-
nue. Et avoir de bonnes aiguil-
les, du fil, un dé, des ciseaux, de 
l 'étoffe et un pan ie r à ouvrage. 
On ne doit jamais met t re son ou-
vrage sur ses genoux, car ça fa-
tigue la vue et le dos. 

Le bonheur dans 
le ménage 

Une femme heureuse at t r ibue 
la paix et le bonheur de ses tren-
te années de ménage à la mise 
en pra t ique des règles suivantes 
qu'elle r ecommande aux autres 
f emmes : 

1. N.'ayez aucun secret pour 
votre mar i . 

2. Ayez une bourse commune. 
3. Ne vous querellez jamais 

avec votre mai'i — il faut deux 
personnes pour une dispute — 
ne soyez jamais la deuxième. 

4. Ne discutez jamais avec vo-
tre mar i en présence de vos en-
fants . 

Quand la guêpe a décidé de 
const rui re son nid, elle utilise 
pour cela quelque vieux bout de 
bois desséché qu'elle mâche jus-
qu'à ce qu'il devienne une pâte 
gluante. On imagine la force de 
ses mandibules, 

Une injustice 
L'ouvrier qui travaille ne doit 

jamais oublier que toutes les 
heures de travail qu'il est con-
venu de donner à son pa t ron 
appar t i ennent à cet employeur . 
Le temps pe rdu cause un tort au 
pa t ron que l 'ouvrier est tenu de 
répare r en toute justice. Com-
bien y a-t-il d 'ouvriers qui,, per-
dant ainsi le temps du patron, 
songent qu'ils commettent une 
in jus t ice? 

Il faut regret ter bien sincère-
ment le peu de scrupule qu'ont 
de t rop nombreux ouvr iers au 
sujet de la per te de temps au tra-
vaiL > 

Energique mise au point 
Dans cer ta ins mil ieux de no-

tre populat ion, de p ré tendus di-
rigeants, de prétent ieux con-
naisseurs, ne se gênent pas d ' in-
sinuer à tout p ropos que l 'orga-
nisation ouvrière p répa re les es-
pr i ts à la révolution. 

"C'est la lutte des classes, di-
sent-ils, que vous êtes à prépa-
re r " . 

Le développement merveil-
leux du syndical isme catholique 
et la solidité comme aussi le sé-
r ieux de ce groupement ont sou-
levé des object ions de plus en 
plus nombreuses . Ces gens criti-
queurs, on le dirait , cra ignent 
les ouvriers syndiqués. Mais 
pourquoi donc? 

Il nous plaî t de mettre sous 
les yeux de nos lecteurs et de 
ces cr i t iqueurs ce que M. l 'abbé 
Paul-Emile Morin a publ ié dans 
le Messager de Sherbrooke, sur 
ces ins inuat ions et ces cr i t iques: 

"Jusqu 'à ces dern ières années 
un peu par tout dans la province, 
l 'employeur ne considérai t qu'u-
ne chose: réal iser les plus gros 
bénéfices. 

"La main-d 'oeuvre devait su-
b i r le marché de l 'o f f re et de 
la demande . Ce " m a r c h a n d a g e " 
avait créé une situation anorma-
le et même immorale . 

"Nous avons connu de ces ou-
vr iers se faisant la lutte entre 
eux parce que le travail était 
aux plus bas soumissionnaires . 
Aucune loi n 'avait f ixé un salai-
re min imum. 

"Parce que les ouvriers ont du 
coeur et veulent travail ler pour 
gagner leur pain, les employeurs 
sans conscience s ' ingéniaient et 
cont inuent encore à semer la 
discorde afin de récolter des 
prof i t s exagéréE." 

A ces énergiques remarques , 
on peut ajouter les quelques sui-

A nos jeunes 
de la J. O. C. 

Les jeunes ouvriers de notre 
ville, ceux de la si vaillante 
"Jeunesse Ouvrière", ont plus 
que jamais le devoir de mieux 
connaî t re les syndicats catholi-
ques. 

Cette connaissance leur per-
met t ra de constater que le syn-
dicat catholique est réel lement 
et doit rester l 'organisme syndi-
cal de leur choix af in que, de-
venus ouvriers-compagnons, ils 
puissent cont inuer leur bon 
combat exigé par la doctr ine 
sociale de l'Eglise, et qu'ils ont 
si bien commencé sous la ban-
nière de la "Jeunesse Catholi-
que". 

Préparez-vous, chers jocistes, 
à devenir des membres sincères, 
enthousiastes, dévoués des syn-
dicats catholiques, tout comme 
vous fûtes des enthousiastes et 
des audacieux de la J . O. C. 

Le syndical isme catholique a 
besoin de sociétaires de votre 
t rempe et c'est l 'Eglise elle-mê-
me, pa r la voix de Léon XIII et 
de Pie XI qui vous demande de 
fa i re par t ie de ca mouvement de 
rénovat ion ouvrière et sociale. 

Refuseriez-vous de vous ini-
t ier à la tâche qui vous a t tend? 

vantes : C'est au synd ica l i sme 
catholique, fondé aux sugges-
t ions pressantes des Papes Léoni 
XIII et Pie XI, que revient l'hon-i 
neur d 'avoir obtenu du gouver-
nement de notre province l'a* 
doption de lois qui r enden t au-
jourd 'hui de préc ieux services 
aux ouvr iers comme aussi auxî 
employeurs , dont celle du salai'* 
re min imum et des. convent ions 
collectives de travail . 

Les chefs et les membres des 
syndicats catholiques n 'en veu-' 
lent pas aux employeurs , bien au 
contraire , mais tous leurs e f fo r t s 
tendent vers une perfect ion des 
lois ouvrières dont les employ-* 
eurs et les ouvr iers bénéficie-" 
ront comme aussi notre indus-
trie, car elles assureront une en-
tente durable entre tous. Le syni 
dicalisme catholique veut la 
paix mais pa r le resp^ect des 
droi ts réciproques . 

Le courage qu'il faut 
Ayons le courage de payer une 

dette surtout quand nous avons 
l 'argent en poche. 

Ayons le courage de nous pas-< 
ser de ce qui ne nous est pa s 
indispensable , quelque enviç; 
qu 'aient nos ,yeux d 'avoir . 

Ayons le courage de par le r à 
un ami pauvre quand bien mê-
me nous serions en compagnie 
d 'une amie r iche et r i chemen t 
vêtue. 

Ayons le courage d 'avouer que 
nous sommes pauvres, et d'ôteC 
ainsi à la pauvre té l 'un de seS 
plus sensibles aiguillons. 

Ayons le courage de dire à uit 
homme pourquoi nous ne vour» 
Ions pas lui prê te r d 'argent . 

Ayons le courage de nous sé« 
pare r de notre agréable ami si! 
nous sommes convaincus qu ' i l 
manque de pr inc ipes . Un a m i 
devrai t suppor te r les défauta 
d 'un ami, mais point les vices. 

Ayons le courage de por te r de 
vieux habi ts tant que nous ne 
pouvons en payer de neufs. ^̂ ^ 

Quand le bien vient on 
doit le prendre 

Le Chauffage par rayonnement 
s 'offre à vous : prenez-le. C'est 
le dernier mot du confort. 
C'est hygiénique, c'est récon-
for tant . c'est prodigieux. De-
mandez not re notice explica-
tive. 
Plomberie, chauffage luxueux 
ou simplement utilitaires. 
Concessionnaires des brevets 
de chauffage par rayonnement . 

Téléphone: MA. 4184 
360 est, rue Rachel 

MONTREAL 

P H A R M A C I E P I N S O N N A U L T 
1390 KUE ONTARIO EST, COIN PLESSIS — 

Tél. AJtfherst 5544 — CHerrier 0376 
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OÙ va votre argent 
Dépensez-vous tout ce que vous gagnez ? II est tou-
jours possible de faire quelques économies. Economisez-
vous autant que vous le pouvez ? Il est presque possible 
d'économiser davantage. Ce qui compte, c'est l'épar-
gne régulière. Mettez de côté chaque semaine, cha-
que quinzaine ou chaque mois, une partie de votre 
salaire ou de vos revenus. Ouvrez aujourd'hui un 
compte d'épargne à la 

BANQUE CANADIEIWE NATIONALE 
Actif, plus de $160,000,000 
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66 succursales à Montréal 
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L'Eglise favorise l'association 
L'Eglise a toujours donné l 'exemple et manifesté sa volonté de 

voir surgir l 'association qui sert les intérêts moraux, matériels du 
peuple. 

C'est dans les inst i tut ions et les établissements fondés pa r elle 
qu'on trouve surtout la preuve des avantages économiques et les 
impérissables monuments de l 'association. Elle sait à merveille que 
l 'avenir des classes ouvrières ne deviendra meilleur, sur la terre, 
que par la réunion pacif ique des hommes pour l 'accomplissement 
du travail, et dans l 'emploi des produi ts qu'on a droit d 'en atten-
dre ; et c'est parce qu'elle le sait, qu'on la voit chaque jour autant 
que son action le comporte, élever les hommes dans le grand art de 
la sociabilité. Pour former des associations utiles et durables, quels 
qu'en soient la théorie et le système, il faut une conf iance mutuelle, 
indulgence réciproque, absence d'égoïsme, pra t ique de la chari té . 

Il faudra toujours soumission libre aux lois publiques, adhé-
sion f r anche aux règlements par t icul iers ; il faudra toujours avoir 
économie, assiduité, intelligence du travail, courage, loyauté, dé-
vouement de tous à chacun et de chacun à tous. Sans ces vertus, 
les associations pour le travail about i ront toujours, hélas! ou pres-
que toujours, à l 'exploitation de l 'homme par l 'homme. 

C'est pour cela que l'Eglise tâche de nous faire aimer ces gran-
des vertus sociales. Malheureusement, il est par t rop grand le nom-
bre des ouvriers canadiens qui ne les pra t iquent pas encore. 

Des abus à faire cesser 
Il est des employeurs qui pos-

sèdent un talent peu ord ina i re 
pour saisir le point faible d 'une 
loi qu'ils violent avec une ef-
f ron te r ie déconcertante . Géné-
ralement, ce sont les ouvrières 
qui sont les victimes de l 'exploi-
tation honteuse de ces catégo-
ries d 'employeurs . 

Les ouvrières, pour le plus 
grand nombre, travail lent sous 
le régime de moyenne ou per-
centage, mais il arr ive que, 
constatant que telle ouvrière est 
devenue une experte et produi-
sant mieux et plus, le patron, à 
la fin de la semaine, fera des-
cendre cette ouvrière d 'un cran, 
ce qui a pour effet de forcer la-
dite ouvrière à se refa i re la 
main, comme on dit, dans une 
autre opéra t ion; en at tendant , 
elle voit son salaire rédui t par-
ce que son rendement est moin-
dre. 

Il est un autre cas d'exploita-
sons que la chose est difficile, 
que le minis tère du travail de-
vrai t être saisi de ces cas par les 
ortçanisations ouvrières. 

Il semble bien, nous reconnais-
tion que nous tenons à dénoncer 
avec toute l 'énergie possible. Des 
pa t rons demandent , par la voie 
des "pet i tes annonces" des jour-

naux, des ouvrières expérimen-
tées. Comme il y a toujours des 
ouvrières sans ouvrage, il s'en 
présente quelques-unes Je len-
demain de la publicat ion de 
l 'annonce. 

Le patron, après s'être réndu 
compte de la compétence de l'u-
ne de ces ouvrières, la met au 
travail, sans cependant lui f ixer 
le salaire, car il veut voir le ren-
dement et la perfect ion du. tra-
vail accompli . 

Cette ouvrière travaille avec 
entra in tout le jour et elle a hâte 
de savoir sur quel salaire elle 
pour ra compter chaque semai-
ne. Le soir venu, le pa t ron exa-
mine l 'ouvrage de notre ouvriè-
re et il ne trouve que des défauts 
et le rendement insuff isant . 

Il annonce alors à l 'ouvrière 
qu'elle n'a pas assez de compé-
tence et que son rendement n'est 
pas normal, et il la renvoie sans 
lui payer au moins en toute jus-
tice le travail fait . 

Pa r ce moyen peu honnête, 
ce patron a fait fa i re son ouvra-
ge pour le seul p r ix de l 'annon-
ce. Ce stratagème qui fait tant 
de malheureuses a depuis t rop 
longtemps duré. Mais qui y ver-
ra? 

Vrai syndiqué 
Un ouvrier qui comprend bien 

soii devoir social, ses intérêts 
profess ionnels et ceux de sa fa-
mille, devient un membre sin-
cère du syndicat catholique de 
son métier. 

11 devient un syndiqué con-
vaincu qu'il doit tout d 'abord 
cont r ibuer à assurer une meil-
leure protect ion des intérêts 
professionnels , des condi t ions de 
travail et de salaires des mem-
bres du syndica t ; qu'il doit sa-
voir penser aux autres, car il est 
certain que son dévouement, sa 
généreuse collaboration seront 
amplement récompensés, car 
l 'ensemble des membres du syn-
dicat lui accordera beaucoup 
plus* qu'il pour ra donner . 

On ne doit pas en t rer dans un 
syndicat avec pour but unique, 
de r épondre à toutes les exigen-
ces de l ' individual isme qui reste 
malgré tout un grand ennemi du 
syndicat . Au contraire , on doit 
vouloir devenir membre d 'un 
syndicat avec la volonté bien 
fe rme et tenace de travail ler 
avec les autres au développe-
ment du syndicat , au b ien géné-
ral des membres . Il doit encore 
vouloir propager par tout où la 
chose est possible la doctr ine so-
ciale de l'Eglise, cont r ibuant 
ainsi à assurer la pa ix sociale et 
industr ie l le dans notre ville pour 
le bonheur des ouvr iers et de la 
populat ion ent ière. 

Pensées 
— Dans un organisme ouvrier 

fl n 'y a pas que les off iciers qui 
ont le devoir de travail ler à la 
marche en avant dudi t organis-
me. 

— Que de belles oeuvres so-
ciales et d 'ent repr ises indus-
trielles et commerciales ont 
échoué misérablement faute de 
dévouement! 

L'esprit 
canadien 

Les membres des syndicats ca-
tholiques devraient se bien pé-
nét rer de cette véri té que, pa r 
leurs organismes syndicaux, un 
espri t canadien solide do-
minera bientôt dans toute la 
classe laborieuse de not fe pays. 

11 est impossible qu'il eu soit 
autrement , car c'est cet espri t 
canadien qui doit avoir la prio-
ri té sur toutes les autres concep-
tions de l 'esprit nat ional et sur 
toutes les in tervent ions étrangè-
res dans nos affaires . 

Cet espri t canadien fera que 
les ouvriers seront tous mem-
bres des syndicats canadiens, 
auront des off iciers canadiens, 
t ravail leront avec un ensemble 
parfa i t à la prospér i té de la pa-
trie canadienne, à la paix socia-
le et industr iel le . Ce sera alors 
qu'il fera bon de vivre au Cana-
da. Les ouvriers pourront alors 
s 'écr ier ; Enf in , nous sommes 
chez nous les maîtres de nos des-
tinées_ et nous pouvons en toute 
l iberté contr ibuer à la prospér i -
té de notre si beau pays. 

Cest étrange 

Quand un homme sérieux veut 
p r end re une assurance-maladie 
ou une assurance-vie, il cherche 
la compagnie qui o f f re les meil-
leures garanties légales. 

N'estyil pas étrange de consta-
ter qu'il y ait des ouvriers qui 
veulent appar ten i r à un syndi-
cal ouvrier o f f ran t une indemni-
tés en cas de maladie ou un bé-
néfice mortuaire , et qui ne s'oc-
cupent pas de s 'enquérir des ga-
ranties légales de ce syndicat , 
lesquelles sont reconnues par 
son incorpora t ion? 

Prix d'un 
chapeau 

Ceci se passai t au commence-
ment de l 'été dernier , un jour de 
paye. 

Papa, me donneras- tu ce soir, 
lorsque tu auras reçu ton salai-
re de la quinzaine, $2.50 pour 
m'a ider à acheter mon chapeau 
d'été? Presque toutes les jeunes 
filles ont déjà le leur.. 

Impossible, ma pauvre en fan t : 
J 'ai des dettes à payer de ce 
temps-ci.. 

Le refus désappointa un peu 
la jeune fille, mais en enfant 
soumise et raisonnable, elle ac-
cepta bravement ce contre temps. 

Le père se rendi t à son ouvra-
ge. La journée finie, il reçut son 
enveloppe de paye. Joyeux, il in-
vita deux ou trois amis à en t rer 
p rendre un coup à la buvette. 
Là. une quinzaine de camarades 
étaient déjà réunis . Et le père, 
qui ne pouvait épargner une pe-
tite somme pour le chapeau de 
sa fille, dut payer à boire à tous 
ces assoiffés... 

Combien te dois-je? dit-il au 
buvetier . 

$2.50, répondi t celui-ci. Juste 
à ce moment-là, la fille du buve-
tier entra dans la buvette et se 
dirigea vers le comptoir . 

Papa, dit-elle, il me manque 
encore $2.50 pour acheter mon 
chaneau d'été. 

Tiens, dit le buvetier, et pre; 
nant l 'argent de l 'ouvrier qui 
était encore sur le comptoir , il 
le donna à sa fille qui par t i t heu-
reuse. 

Notre ouvrier sortit de la bu-
vette tout honteux, se disant à 
lui-même: La fille de ce vendeur 
de boisson va s 'acheter un cha-
peau avec les $2.50 que j 'ai re-
fusées ce matin à mon enfant 
chérie... Voilà ce que produi t la 
fréquentation des buvettes... Je 
ne mettrai plus les p ieds dans 
ces antres infâmes . 

L 'ouvrier a tenu parole. 
(R. G. P.) 

Le salaire uniforme 
Il est une question qu'on en tend assez souvent discuter dans cer-

tains groupements d ouvriers, nous voulons d i re le "salaire uni^ 
forme 

Le salaire un i forme, sout iennent de nombreux ouvriers est 
une injust ice fai te aux ouvriers les plus compétents et possédant le 
meilleur rendement . 

Les autres répl iquent que ce salaire un i fo rme est juste, puis-
que tous font le même genre d 'ouvrage durant le même nombre 
d heures de travail . 

Les p remiers de répondre que ce n'est pas juste que l 'ouvrier 
qui a acquis une compétence au pr ix de bien des sacrif ices d 'heu-
res de travail et même d'argent, qui produi t une somme d 'ouvrage 
près du double de son voisin, reçoive le même salaire que le moins 
compétent et le moins rapide au travail. 

Qui a ra ison? On nous permet t ra bien de faire de bien sim-
ples reflexions. 

^ Ne croyez-vous pas, amis lecteurs, que le salaire un i fo rme 
n est guère un encouragement pour l 'ouvrier plus compétent et 
donnant un meilleur r endement? 

Est-ce que la classification des ouvriers ne serait pas le moyen 
eff icace de remédier à cette situation anormale pourrai t -on d i re? 

^ Si on a jugé bon et juste d 'adopter une loi du salaire min imum, 
c est-à-dire considéré comme suffisant , ne serait-il pas ra isonnable 
de reconnaî t re le .système du salaire maximum de compétence 
prouvée que la classification reconnaî t ra i t . 

A nos lecteurs de t i rer leurs conclusions et de nous fa i re con-
naître ce qu'ils en pensent . 

Aux ouvriers syndiqués 

Pour rire 
IN EXTREMIS 

Sentant sa dernière heure ve-
nir, un vieux Turc dit à sa fem-
me. 

—^Mets la plus belle robe, tes 
plus r iches pierreries , tes plus 
mganif iques bijoux. 

—Pourquoi? mon ami. 
—Parce qu'en te voyant si 

belle, la mort aimera peut-être 
mieux te p rendre à ma place. 

Bon Q se voir 

Il croît 900 sortes de f leurs au 
Labrador , 59 variétés de fougè-
res et 250 mousses diverses. 

On extrait annuel lement 150,-
000,000 de tonnes de charbon 
des mines des Etats-Unis. 

La pine dont se sert le 
shah de Perse pour fumer coûte 
la jolie somme de $125,000. 

C'est en Espagne que les che-
mins de fer vont le plus lente-
ment. 

La guerre mondiale (1914-18) 
a coûté 15 millions de vies hu-
maines, 20 mill ions de blessés 
et 200 mil l iards de piastres. 

L 'extract ion de l 'huile de foie 
de morue est ancienne, elle re-
monte en Angleterre au I7e siè-
cle. 

Les premiers essais de la va-
peur comme force motr ice sur 
les chemins de fer datent de 
1770, mais ce ne fut qu'en 1804 
que l'on vit fonct ionner réguliè-
rement les locomotives. 

Les caractères de l 'écri ture go-
thique furen t inventés, dit-on, en 
l'an 373, pa r Ulnhitas, évêque 
des Goths, qui s'en servit nour 
travail ler en son idiome les Sain-
tes Ecr i tures . 

Le premier télescope qui ait 
été fait l'a été par Jansen en 
1590 

Les part is politiques ont leurs 
journaux pour faire connaî t re à 
leurs adhérents et an grand pu-
l)lic leurs actes bénéficiables à 
tous et pour aussi faire silence 
ou amoindr i r les conséquences 
de quelques e r reurs ou fautes 
exploitées par les adversaires. 

Les f inanciers , industr ie ls et 
commerçants ont aussi leurs 
journaux afin de tenir tous et 
chacun au courant des 's i tuat ions 
bonnes ou mauvaises et pour 
aussi les préveni r de tel danger 
qui s 'annonce très sérieux et mê-
me menaçant . 

Il y a aussi des journaux dont 
la mission est de défendre ou de 
développer chez leurs lecteurs 
une idée part iculière, une doc-
tr ine religieuse et sociale de tou-
te première impor tance et aussi 
de dénoncer telle doctr ine 
subversive ou dangereuse pour 
la sécurité religieuse et sociale. 

Les syndicats catholiques de 
Montréal ont aussi leur journa l : 
La Vie Syndicale. 

En effet, La Vie Syndicale est 
leur organe officiel qui s'est 
donné pour mission de mieux 
faire connaî t re les syndicats ca-
tholiques du monde travailleur, 
du pat ronat comme aussi du pu-
blic. Ce journal mensuel défend 
et défendra avec toute l 'énergie 
possible les p r inc ipes de la doc-
tr ine sociale de l 'Eglise qui est 
la base du syndical isme catho-

lique de notre ville et de la pro-
vince. ^ 
• Il e.̂ t le phare qui éclaire la 
route à pa rcour i r ; il instrui t , 
renseigne, stimule, dirige et con-
duit les membres des syndica ts 
dans leurs luttes pour enf in a s - , 
surer le t r iomphe f inal et le suc-
cès de ce mouvement syndical 
si nécessaire. Les membres des 
syndicats ont donc le devoir, et 
c'est juste qu'il en soit ainsi, de 
lire et de faire lire leur journal . 

C'est en agissant ainsi qu' i ls 
a ideront et cont r ibueront à la 
dif fusion d' idées saines, des 
pr inc ipes de justice sociale et dei 
char i té chré t ienne dans no t re 
société tant bouleversée et à 
mieux faire comprendre et ai-
mer la mission de syndical isme 
catholique. 

Ouvriers syndiqués, faites aus-
si lire La Vie Syndicale par tous 
les membres de votre famille, 
car tous y t rouveront de quoi 
les intéresser . Fai tes en sorte 
que La Vie Syndicale pénè t re 
dans tous les foyers ouvriers où 
elle fera du bien, rempl i ra une 
mission prof i table à tous. 

Aidez, aidez généreusement 
La Vie Syndicale af in qu'elle 
nuisse contr ibuer à augmenter 
l ' infkience du mouvement syn-
dicaliste et pour aussi que tous 
ses membres canadiens _ soient 
protégés comme ils le mér i ten t . 

J.-E.-A. PIN 

Le 'syndicaliste' But du travail 
Le Bureau confédéral de la 

C.T.C.C. fait un pressant appel 
aux syndicats affi l iés de voir à 
abonner leurs off iciers au "Syn-
dicaliste", spécialement publié 
pour eux. 

Les off ic iers et les membres 
des syndicats ont tout intérêt 
que les off iciers soient et demeu-
rent des compétents, c'est-à-dire 
de plus en plus aptes à bien rem-
plir leurs fonct ions et à contri-
buer à l 'avancement des syndi-
cats. 

Les intérêts supér ieurs du 
syndicalisme exigent que les of-
f iciers aient cette compétence, 
ces connais.sances qui les ren-
dront aussi supér ieurs et très 
utiles à la marche en avant des 
syndicats et assure ainsi aux 
membres une protect ion de plus 
en plus eff icace de leurs intérêts 
religieux et professionnels . 

Aux syndicats de savoir fa ire 
le sacrif ice requis af in que leui^s 
off ic iers bénéfic ient des pré-
cieux avantages du "Syndical is-
te". 

Prêchez d'exemple 
Croj'ez-moi, ouvriers syndi-

qués, vous avez le devoir de con-
seiller à vos garçons et filles, la 
prat ique de l 'économie. 

Vos conseils doivent cepen-
dant n 'être pas une contradic-
tion avec votre maniéré de vi-
vre et de soigner les sous. 

Evitez de vous en tendre dire 
par vos enfants : "Pourquoi , pè-
re, ne faites-vous oas ce que 
vous nous prêchez?" (P.) 

Le but du travail pour l'ou-
vr ier sage ne doit pas être le 
plaisir ou le contentement d 'une t 
passion en par t icul ier . 

Le but du travail est nécessai-
rement le devoir à rempl i r . 
Qu'est-ce donc que le devoir? 
C'est le mobile puissant qui a 
enfanté à t ravers les siècles les 
plus belles actions et les plus 
g rands hommes ; c'est cette sour-
ce intarissable de la bonne re-
nommée et de la bonne cons-
cience. 

C'est le devoir qui procure le 
bien-être complet de l ' individu 
et de la famil le; le devoir fait de 
l 'ouvrier l'égal des rois, des hé-
ros et des saints; le devoir cou-
vre la vie d'un charme impéri.s-
sable; le devoir adoucit les pri-
vations et entret ient le goût de 
ces plaisirs modérés que la vieil-
lesse conserve; le devoir conser- • 
ve les forces, éloigne le mancnie 
d'ouvrage, procure une honnête 
aisance et fonde un crédit Dro-
tecteui ; le devoir élève la raison ^ 
sans la troubler, af fermit la vo-
lonté sans la révolter, nourr i t le 
coeur sans l 'énerver ou l 'endur-
c i r ; le devoir, enfin, c'est la lu-
mière de l 'homme, le bien-être 
de la famille, la sauvegarde de la 
société, le p remier et dern ie r 
mot de la religion. Puis<;iez-vous 
r>uvr' 'rs. oar devoir toujours, 
tT^T.TÎ^'" (Inns la rputr du bien-
être, de la paix et du bonheur . 
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' Conférence de M. G. Picard, 
secrétaire général de la C.T.C.C. 

L'Etat, le syndicalisme et les conventions 
collectives 

(suite) 

Le contra t individuel de tra-
vail, malgré sa légalité, n 'est 
souvent qu 'un nid d ' injust ices . 
Sans doute que l 'on peut citer, 
surtout pour ceux dont le salai-
re est plus élevé que la moyen-
ne, des cas de contrats indivi-
duels de travail conformes à la 
justice, mais ces except ions ne 
font que conf i rmer la règle gé-
nérale . "En prat ique, écri t Ber-
the de la Gressaye, dans son li-
vre "Le Syndicalisme, l 'Organi-
sation professionnel le et l 'Etat", 
en prat ique, l 'ouvrier ne peut 
p resque jamais discuter les clau-
ses du cont ra t ; c'est à p r end re 
ou à laisser. D'ailleurs, le plus 
souvent, le seul point précisé par 
le patron, lors de l 'embauche, 
est le taux du salaire; pour tout 
le reste, l 'ouvrier ne sera fixé 
que plus tard, une fois entré 
dans l 'é tablissement." 

» On me permet t ra de citer en-
core une autre autorité, et je 
vous lis le passage suivant du 
l ivre "Les droi ts du travail leur 
et le corporat isme", de M. Paul 

-Chanson , prés ident du syndicat 
pa t rona l mar i t ime au Por t de 
Calais: "Quant aux condi t ions 
de travail, écri t M. Chanson, 
nous savons qu'elles intéressent 
toute la personne du travail leur, 
son Ame, son espri t , son corps ; 
s'il est un contrat que l 'homme 
ait le droit de débat t re en con-
naissance de cause, en toute in-
dépendance , c'est, à coup sûr, le 
contra t de travail . Quand vous 
louez votre champ, votre mai-
son, votre cheval, vous y regar-
dez à deux fois, vous prenez vo-
tre temps; mais l 'ouvrier qui se 
loue lui-même ou qui loue ses 
p r o p r e s enfants , n 'y regarde pas 
de si près et pour cause. La 
grande usine élabore unilatérale-
men-t et d 'autori té ce p ré tendu 
contra t qui n'est au fond qu'un 
"d ik ta t " que le plus fort impose 
au plus faible. Le contrat de tra-
vail impl ique sans doute un rap-
por t de subordinat ion, mais 
dans son exécution, non dans sa 
conclusion; lors de l 'embauche, 
pa t rons et ouvriers doivent être 
deux sujets de droi ts r igoureu-
sement égaux. Cette égalité de 
droits, le contrat individuel est 
incapable de la garant i r . (...) Le 
juste contrat de travail , c est le 
contra t collectif. (. . .)". 

Bien que les auteurs tendent a 
fa i re une dist inction entre le 
cont ra t collectif et la convention 
collective, en gardant l 'expres-

' sion "cont ra t collectif" pour les 
accords sans extension juridi-
que, et "convent ion collective 
pour les accords qui donnent 
lieu pa r la suite à l 'extension ju-
r idique, disons, pour les f ins de 
la présente conférence, que les 
deux expressions sont synony-
mes. En définit ive, la conven-
tion collective détermine les 
condi t ions auxquelles doivent 
satisfaire les contra ts indivi-
duels. 

Dans le cas des contrats indi-
viduels conclus sous le régime 
de la l ibre concurrence , l 'em-
ployeur demande à l 'Etat de ne 
pas bouger et de laisser f ixer 
a rb i t ra i rement les salaires des 
travail leurs. Ce qui arr ive alors 
c'est que les exploiteurs profes-
sionnels obligent même les em-
ployeurs les plus honnêtes a 
payer des salaires trop bas, vu 
la concurrence . Et que fait-on 
alors de ia dignité du travail, de 
la dignité de la personne humai-
ne'? On ne s'en soucie guère. Il 

^ est donc impor tan t que la con-
currence. comme la liberté, ait 
son régulateur. Ce régulateur, 
c'est la loi; mais une loi digne 
de ce nom, une loi qui protège 

- le droit naturel , une loi qui favo-
r ise l 'organisation profession-
nelle du pa t ronat et des salariés, 
une loi qui provoque des enten-
tes justes entre les représentants 
du Capital et du Travai l . "L'ob-
jet de toute intervent ion en ma-
t ière sociale, lit-on dans Quadra-
gesimo Anno, est d aider les 
membres du co ips social, et non 
pas de les dé t ru i re ni de les ab-
sorber ." Et Pie XI ajoute aussi-
tô t : "Que l 'autori té publ ique 

L'impuissance de 
Fouvrier isolé 

abandonne donc aux groupe-
ments de rang infér ieur le soin 
des af fa i res de moindre impor-
tance où se disperserai t à l'ex-
cès son e f for t ; elle pour ra dès 
lors assurer plus l ibrement, plus 
puissamment , plus ef f icacement 
les fonct ions qui n 'appar t ien-
nent qu'à elle, parce qu'elle 
seule peut les r emp l i r : dir iger, 
surveiller, st imuler, contenir , se-
lon que le comportent les cir-
constances ou l'exige la néces-
sité. Que les gouvernants en 
soient donc bien persuadés : plus 
par fa i tement sera réalisé l 'ordre 
h ié ra rch ique des divers groupe-
ments selon ce p r inc ipe de la 
fonct ion supplétive de toute col-
lectivité, plus grandes seront 
l 'autorité ' et la puissance socia-
le, plus heureux et plus prospè-
re l 'état des af fa i res publiques." 

La loi de la convention col-
lective de la province de Qué-
bec est un pas dans la bonne 
voie. Je n 'hésite pas à dire que 
c'est probablement la meilleure 
loi sociale en vigueur sur le con-
tinent nord-américain . Elle favo-
rise les ententes entre associa-
tions patronales et syndicats 
professionnels de salariés, don-
ne force obligatoire à ces enten-
tes dans des régions détermi-
nées, puis confie la police des 
décrets à des comités p a n t a i r e s 
formés d'un nombre égal d'em-
ployeurs et de salariés. 

Une loi inst i tuant un Conseil 
supér ieur du Travail a été adop-
tée l 'an dernier par la Législatu-
re provinciale . C'est un autre 
pas dans la bonne voie. Mais on 
a hâte, en divers milieux, que 
les membres de ce Conseil soient 
nommés et se mettent a la beso-
gne. Il sera alors plus facile, 
sans doute, de ' commencer la 
p répara t ion d 'un véri table Code 
du Travail et d 'é tudier le pro-
blème de t r ibunaux spéciaux 
susceptibles de fourni r une ju-
r i sprudence moins contradictoi-
re dans le domaine du travail . 
Enf in , ce sera l 'évolution nor-
male vers l 'organisat ion corpo-
rative de la société. Mais ce sujet 
ne doit pas être traité dans la 
présente causerie. Revenons aux 
convent ions collectives. 

Les conventions collectives 
ont p r i s naissance en Angleterre 
vers le milieu du XIXe siecle. Il 
ne s'agit pas ici, toutefois, de 
l 'extension jur id ique des con-
ventions collectives, mais des 
conventions collectives n 'ayant 
force obligatoire que pour les 
psr t ies contractantes . Dans un 
r appor t du minis tère du Travai l 
de l 'Angleterre, publié en 19d5, 
on- pouv&it l ire l ' apprécia t ion 
suivante sur ces convent ions 
collectives: "On reconnaî t de-
puis longtemps en Grande-Breta-
gne que l 'usage des négociations 
collectives entre employeurs et 
travail leurs est le système de ré-
glementation des condit ions 
d 'emploi dans les d i f férentes 
branches d 'activité industr iel le 
qui convient le mieux aux exi-
gences de celles-ci. (...) Ce sys-
tème des convent ions collectives 
qui est ainsi arr ivé à fo rmer 
par t ie intégrante de l ' a rmature 
industr iel le a, somme toute, ac; 
rompl i son rôle impor tan t .si 
aisément et e f f icacement en me-
me temps que si discrètement 
que l 'on a tendance sinon à mé-
connaî t re ent ièrement son iiy 
fluence, du moins à la sous-esti-
mer . Grâce à ce système, il exis-
te un réseau d 'accords pra t iques 
extrêmement bien coordonnes 
embrassant au total un nombre 
considérable de travail leurs et 
déf inissant souvent avec une 
grande précis ion les relat ions 
industr iel les sous presque tous 
leurs aspects" . 

L'extension des conventions 
collectives a donné lieu a deux 
expériences importantes en 
Grande-Bretagne en ces dernie-
res années: dans le domaine des 
transports par route et dans l'in-
dustrie cotonnière. L a procédu-
re suivie n'est pas tout à fait la 
même qu'en vertu de notre loi 
provinciale, mais on pourrait fa-
cilement trouver certains points 
de comparaison entre les deux 
systèmes en vigueur. 

Ce qu 'un ouvr ier ne peut faire 
malgré des effor ts soutenus, plu-
sieurs le font avec une aisance 
surprenante . Ceci prouve que 
l 'union fait la force. Il est prou-
vé, et de façon concluante, que 
l 'ouvrieKisolé n€ peut r ien pour 
amél iorer ses condi t ions de tra-
vail et fa ire monter son salaire 
au niveau raisonnable . L 'ouvrier , 
qui, seul, se rend chez son pa-, 
tron pour obtenir une augmen-
tation de salaire, même la plus 
minime, est généralement gêné 
cl dans l ' impossibil i té de répon-
dre aux arguments et aux objec-
t ions de son pa t ron . La déclara-
tion habituelle du patron, que 
maints ouvriers sont là qui atten-
dent pour le remplacer , a pour 
effet de désarmer complètement 
notre ouvrier , qui re tourne à son 
ouvrage déçu, pour ne pas dire 
plus. 

Si cet ouvrier avait été mem-
bre du syndicat de son métier, 
deux représentants du syndicat 
auraient officiel lement rencont ré 
le patron, qui aurai t vu non les 
deux représentants du syndicat 
mais l 'ensemble des membres, 
ce qui aurait eu un effet ma-
i,'ic[uc sur lui et sans plus de re-
tard il aurai t accordé l 'augmen-
tation de salaire de l 'ouvrier et 
augmenté d 'autant le bien-être 
dans la famille de notre ou-
vrier. 

C'est à y penser 
Le syndicat catholique in-

corporé est plus en mesure que 
les autres de protéger efficace-
ment les intérêts professionnels , 
religieux et sociaux des ou-
vriers . 

Cette valeur n'est nialheureu-
.semeni pas assez comprise et 
appréciée non seulement par les 
ouvriers, mais encore par le pa-
tronat et les autres classes de la 
société. 

C'est en lisant la Vie syndicale 
qu'on connaî t ra mieux les syndi-
cats catholiques comme aussi la 
doctr ine sociale de l 'Eglise de 
Celui qui a di t : "Aimez-vous et 
aidez-vous". 

Une valeur dont il 
faut tenir compte 

L' incorpora t ion donne à nos 
syndicats catholiques une valeur 
morale que n 'ont pas les autres 
groupements ouvriers du pays. • 

Personne ne peut nier la véra-
cité de notre avancé. Cependant , 
il faut bien le dire, t rop grand 
est le nombre des ouvriers qui 
méconnaissent cette valeur et 
cette supérior i té des syndicats . 

Quand les pa t rons discutent el 
négocient avec les syndicats ca-
tholiques, ils savent que les dé-
cisions prises seront respectées; 
ils savent encore que la person-
nalité légale des syndicats ca-
tholiques en fait des organismes 
responsables. 

Les membres des syndicats 
catholiques devraient se bien pé-
nét rer de la valeur morale et de 
la rèsponsabil i té de leurs orga 
nismes professionnels . Aussi ont-
ils le devoir de vanter , et sans 
relâche, les syndicats qui leur of-
f ren t tant de sécurité pour ce 
qui est des bénéfices qu'ils en 
re t i rent au besoin, sous forme 
d 'assurance-maladie ou d'assu-
rance-vie. 

Pensées 

Dans une étude sur l 'extension 
des convent ions collectives, pu-
bliée en août 1939, dans la Re-
vue Internat ionale du Travail , 
par L. Hamburger , Chargé de 
cours à l 'Université de Genève, 
on peut l ire ce qui sui t : "L'ex-
tension des convent ions collec-
tives a une portée qui dépasse 
singulièrement celle d 'une sim-
ple réglementat ion des condi-
tions de travail. Elle consti tue 
la première appl icat ion d 'une 
technique législative nouvelle, à 
savoir de la législation par ac-
cords des part ies. Elle prouve en 
même temps que l 'action législa-
tive peut garder un caractère dé-
mocrat ique même dans le cas 
où, en vue d 'assurer une régle-
mentat ion rap ide et comportant 
toute la souplesse indispensable, 
elle est établie en dehors de la 
p rocédure par lementa i re . L'ex-
tension montre ainsi que les mé-
thodes démocrat iques sont par-
faitement applicables lors même 
que le champ laissé à la l iberté 
d 'act ion économique des indivi-
dus doit être res t re int ; bien plus, 
elle atteste que la démocrat ie 
peut et doit main ten i r sous son 
contrôle les mesures restr ict ives 
apportées dans ce domaine à la 
l iberté individuel le" . 

(à suivre) 

—La question "argent" existe 
aussi pour les syndicats ouvriers, 
les membres ont donc le devoir 
de payer régulièrement leurs co-
tisations au syndicat . 

—La jeune ouvrière a le devoir 
impér ieux de dénoncer sans peur 
l 'ouvrier qui lui manque de res-
pect à l 'atelier. 

Le vrai syndiqué 
Un vrai syndiqué est celui qui 

sait fa i re le sacr i f ice de quel-
ques heures chaque mois ou plus 
souvent, pour assister aux assem-
blées régulières et spéciales J e 
son syndicat . 

Un vrai syndiqué est celui qui 
sait se déranger pour s 'occuper 
de ses a f fa i res professionnelles, 
qui sait qu'en agissant ainsi. Il 
assure à sa famille une protec-
tion plus eff icace, plus sûre et 
plus durable. 

Un vrai syndiqué est celui qui 
ne souff re pas qu'un conf rè re 
syndiqué cri t ique le syndicat et 
ses off ic iers et qui sait à l 'occa-
sion imposer silence aux enne-
mis du syndical isme catholique 
en of f ran t des arguments sé-
rieux. 

Un vrai syndiqué fait tous les 
efforts nécessaires pour se bien 
renseigner sur les divers problè-
mes afin de pouvoir les discu-
ter avec profi t . 

La grève 

L'Eglise soutient que l 'ouvrier 
a le droit de se mettre en grève, 
mais cela suppose des motifs et 
des ra isons qui motivent ce 
droit . 

Avant les grèves, les pouvoirs 
publics doivent tout mettre en 
oeuvre pour les préveni r et les 
empêcher . 

Pendant les grèves, on doit 
che rcher une solution rap ide . 
Après les grèves, il faut veiller 
à' ce que les condi t ions de pa i* 
soient observées. 
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Amendements à la Loi des 
Conventions collectives 

La G.T.C.C. a soumis les amen-
^ Sdeménts suivants à la loi de la 

convention collective (4 Geo. VI, 
ch . 38) au gouvernement provin-
cial: 

1.7--Le titre de la loi est rem-
placé par le suivant: "Loi rela-

, : tive à l 'extension des conven-
t ions collectives". 

1 2.—A l'article 1, (b) , après les 
mots "bona fide", les mots sui-
vants.sont ajoutés: "ou possédant 
la personnalité civile". 
; 3.—A l'article 1, (g), l 'alinéa 

suivant est ajouté: 
"Sans restreindre la portée de 

'Tal inéa précédent, employeur 
' 'professionnel désigne aussi tou-
H e personne qui, en son nom ou 
"au nom d'une société, f i rme ou 

i "corporat ion, exécute, sans em-
"ployé, un travail qui fait l'objet 
"d 'un décret". 

4.—A l'article 1, (i) , l 'alinéa 
suivant est ajouté: 

"Toutefois, le salaire ne com-
"prend pas les bonis". 

5.—A l'article 1, (k), les der-
niers mots "six mois" sont rem-
placés par les mots "douze mois" 
et l 'alinéa suivant est ajouté: 
' "Tout homme d'entretien de-

' 'vra posséder un certificat de 
"qualification au moins dans un 
"mét ier" . 

G.—A l'article 1, (1), la défini-
tion du mot "construct ion" est 

. remplacée par la suivante: 
"Construction comprend: érec-

"tion, rejpartion, entretien, démo-
/ ' l i t ion et déménagement de tout 
^"immeuble; de même, comprend 
"construct ion de ponts, de trot-
t o i r s , d'égouts". 

7.—A l'article 1, le paragraphe 
' 'm" suivant est ajouté: 

"Temps du travail: signifie: 
'"temps durant lequel l 'ouvrier 
^ e s t tenu d'être à la disposition 
' du pat ron" . 

8.—L'article 9a suivant est 
• jouté à la loi: 

"Le décret peut aussi rendre 
•obligatoire des prix minima à 
Jê t re chargés à des tiers pour 
"cer ta ins services spécifiés dans 
• la convention". 

9.—A l'article 10, avant les 
mots "ainsi que celles", les mots 
suivants sont intercalés: "à la sé-
niori té" . 
; 10.—A l'article 12, les mots "il 
p t prohibé de stipuler un salaire 
d i f fé ren t " se l i ront : "Il est pro-
hibé de stipuler un salaire infé-
r ieur" . 

11-—A l'article 16, les premiers 
mots "les parties à une conven-
t ion" sont remplacés par "les 
par t ies signataires à une conven-
t ion" . 

12.—Au deuxième alinéa de 
l 'art icle 18, les mots "après une 
pér iode d'un an" sont remplacés 

Î)ar les mots "en tout temps"; et 
es deux autres alinéas suivants 

sont ajoutés: 
"Tout membre d'un comité pa-

"r i ta i re doit être sujet br i tanni-
que". 

"Tout comité par i ta i re doit te-
"n i r au moins ime séance régu-
"lière pa r mois". 

13.—A l'article 20 (a), après 
les mots "exercer les recours qui 
naissent du décret", les mots sui-
vants sont ajoutés: "ou de la loi". 

14.—A l'article 20 (g), quatriè-
me ligne, le mpt "professionnel" 
est biffé après le mot "em-
ployeur" ; et après les mots (9e 
èt 10e lignes) "l 'heure précise à 
laquelle le travail a été commen-
cé, a été interrompu, repr is et 
achevé chaque jour", les mots 
isuivants sont ajoutés: "et le 
temps du travail". 
, 15.—A l'article 20 (h) , le mot 
"professionnel", à la troisième 
ligne, est biffé. 
! ,16.—A l'article 20 ( i) , aux 

3e, 4e et 5e lignes, les mots "pré-
lever de l 'employeur profession-
nel seul, ou de l 'employeur pro-
fessionnel et du salarié, ou du 
>ialarié seul" sont remplacés pa r 
les suivants: 

"prélever de l 'employeur pro-
fessionnel seul, ou de l 'employeur 
professionnel, de l 'employeur et 
du salarié". 

17.—A l'article 20 (i, 4), pre-
mière ligne, le mot "profession-
nel" est biffé. 

18.—A l'article 20, le nouvel 
alinéa suivant est ajouté: "Le co-
mité peut poursuivre le proprié-
taire d'un immeuble, pour récla-
mations de salaires, lorsque l'en-
f rCnrMeur est insolvable". 

19.-jiUn autre alinéa est aussi 
^Jonté à l 'article 20, comme suit: 

"Les inspecteurs des comités pa-
ritaires ont tous les pouvoirs dé-
crits aux articles 24 et 25, section 
VIII, de la loi concernant les mé-
caniciens en tuyauterie (c. 176.\, 
S.R.P.Q. 1925 et amendements) . 

20.—A l'article 22, les deux ali-
néas suivants sont ajoutés: 

"Tout membre d'un comité, 
employeur ou salarié, peut sou-
mettre séance tenante toute plain-
te qu'il juge à propos, et le comi-
té doit l 'étudier. 

Tout membre d'un comité, em-
ployeur ou salarié, peut avoir 
accès aux livres et documents du 
comité." 

21.—A l'article 27, l 'alinéa sui-
vant est ajouté: 

"La photographie du salarié 
doit apparaî t re sur son certificat 
de qualification". 

22.—L'article 35 de la loi est 
remplacé par l 'article 35 de la loi 
des conventions collectives de 
1938. 

23.—L'article 39a suivant est 
ajouté : 

"39a.—Chaque fois qu'un pa-
"tron refuse de négocier avec le 
"ou les représentants nommés 
"par un syndicat professionnel, 
"au cours d'un différend ouvrier, 
"tel que prévu à l 'alinéa 9a de la 
"loi des Syndicats professionnels, 
"tel patron commet un acte illé-
"gal et est passible d'une amende 
"de cent ($100.00) dollars et des 
"f ra is et, à défaut de paiement de 
"l 'amende, d'un emprisonnement 
"de deux mois; et, à défaut de 
"paiement des frais, d'un empri-
"sonnement additionnel d'un 
"mois." 

24.—A l'article 42, première li-
gne, le mot "professionnel" est 
biffé, après le mot "employeur". 

25.—A l'article 44, l 'alinéa sui-
vant est ajouté: 

"Dans le cas de l 'employeur, il 
"peut y avoir autant d 'amendes 

"qu' i l y a de salariés à son era-
"ploi, et au sujet desquels le pre-
"mier alinéa s 'applique". 

26.—A l'article 48, l 'expression 
"l 'équivalent d'un mois de salai-
re" est remplacée par les mots 
suivants: "l 'équivalent de trois 
mois de salaire ou la réinstalla-
tion dans ses fonctions". 

27.—A l'article 61, après les 
mots "Toute poursuite pénale 
doit être intentée par le comité", 
les mots suivants sont ajoutés: 
"ou par un syndicat profession-
nel". 

28.—Enfin, la G.T.C.C. est 
d'avis que l'on rendrai t de pré-
cieux services à l ' industrie et au 
commerce, si l 'on incorporai t 
dans la loi de la convention col-
lective un mécanisme d'arbitrage 
obligatoire pour le règlement de 
conflits possibles à l 'occasion de 
renouvellements de conventions. 

Semeurs 
de haine 

Il faut regretter bien sincère-
ment la conduite de ces propa-
gandistes ouvriers qui sèment 
partout la haine contre les syndi-
cats catholiques, leurs officiers et 
leurs membres. 

C'est là une tactique mauvaise 
et condamnable, car elle est toute 
de mensonge, de médisance et de 
calomnie. Elle dénote que ces 
propogandistes ont un vilain ca-
ractère complètement dépourvu 
de la charité chrét ienne et de 
justice. 

Les syndicats catholiques ont, 
de par leur incorporat ion, le 
droit d'exister au Canada et de 
défendre les intérêts des travail-
leurs et c'est ce qu'ils font avec 
une sûreté complète. 

Pour employer de tels moyens 
il faut réellement que votre pro-
pre cause soit bien mauvaise 
pour ne pas dire désespérée. Mes-

sieurs les propagandistes. 
Ils font une oeuvre antisociale, 

ces propagandistes ouvriers qui 
provoquent et maint iennent la 
utte entre les divers groupements 
ouvriers de notre province. 

Cette lutte sert bien mal les in-
térêts généraux des ouvriers, de 
leurs organisations et de la socié-
té. 

C iTNSTÂeufsL-. ^ 
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